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JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES 

, TIOE CIVIU. — Tribunal civil de Lyon (V ch.) : Con-

vantious matrimoniales passées eu pays étranger entre 

,m Français et une étrangère. — Tribunal civil de 

Saint-Varccllin : Partage; éviction; indemnité. — 

.
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 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

BulMin ■ Cour ^'assises; questions résultant des dé-

bats; avertissement à l'accusé; lecture au jury.— Faux; 

emplacement militaire; exemption; certificat. — ln-

fWiUcide; acquittement; .chope jugée; homicide .par im-

prudence. — Dommages-intérêts; construction sans 

autorisation; démolition. — Cour d'assises des Arden-

ts Tentative d'assassinat; jalousie. — Tribunal 

correctionnel de Lyon : Fol de -4,000 francs ; deux êa-

fauts prévenus ; complicité d'un pisteur ou cicérone 

^ Marseille. — IIe Conseil de guèfre de Paris ; Offi-

cier prévenu de désertion à l'étranger. 

Times »u JoRï-

CifflOWfWlj; 

PARS», Z<S AVUIL. 

On lit dans le Moniteur : 

« Le gouvernement autrichien a cru devoir adresser 

une communication directe au gouvernement sarde pour 

l'iuvibr à mettre son armée sur le pied de paix et à li-

cencier les volontaires. Celte communication a dû être 

transmise à Turin par un aide-de-camp du général Giu-

lay, commandant en chef l'armée autrichienne en Lom-

bardie. Cet officier aurait été chargé de déclarer qu'il at-

tendrait la réponse pendant trois jours, et que toute ré-

ponse dilatoire serait considérée comme un refus. 

« L'Angleterre et la Russie n'ont pas hésité à protester 

contre la conduite tenue par l'Autriche en cette circons-

tance. » 

« L'Empereur a réparti, ainsi qu'il suit, les divers 

commandements de ses troupes : 

« Son Exc. le maréchal Magnan commande l'armée 

de Paris. Quartier général à Paris; 

« Son Exc. le maréchal Pélissier, duc de MalakofT, 

l'armée d'observation, dont le quartier général sera à 

Nancy; 
» Sou Exc. le maréchal comte de Castellane, l'armée 

de Lyon; 
« Son Exc. le maréchal comte Raraguey-d'Hilliers, le 

\" corps de l'armée des Alpes; 

« Lu général de division comte de Mac-Mahon, le 

2* corps; 

« Sou Exc. le maréchal Canrobert, le 3e corps; 

« Le général de division Pïièf, aide-de-camp de l'Em-

pereur, le 4e corps; 

t » S. A. 1. le Prince Napoléon aura le commandement 

d'un corps séparé; 

« Son Exc. lé maréchal Randon est nommé major-gé-

néral de l'armée des Alpes. » 

On lit dans la Patrie : 

« La garde impériale est mise sur le pied de guerre. 

Les officiers ont reçu l'ordre de se tenir prêts à partir. 

" Son Exc. M. le maréchal Canrobert a quitté Paris ce 

matin, à onze heures, pour aller prendre possession de 

son commandement. » 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (P« ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vachon. 

Audience des 3 et 10 mars. 

CONVENTIONS M AT M MONIALE S PASSÉES EN PAYS ÉTRANGER 

PAR UN FRANÇAIS ET UNE ÉTRANGÈRE. 

Quelle est la loi qui régit cet acte? Le régime dotcl n'est ad-
que par des termes exprès. 

Ifo conlratdemariagepassé dans un pays étranger est soumis, 
Quant àjses conséquences, aux lois qui régissent le lieu où 
il a été rédigé, même lorsque les époux ont l'intention de 
transporter leur domicile conjugal en France. 

Conséquemment, si le régime dotal est de droit commun dam 
lt}itu où te contrat a été passé, les conventions matrimo-
niales doivent être soumises au régime dotal pour tous les 
points qui ne sont pas prévus par les termes de l'acte, et 
'i la loi étrangère ne permet pas à la femme de restrein-

re «on hypothèque légale, la restriction de l'hypothèque à 

' °u fe! immeuble mentionnée dans l'acte est nulle et de 
nu! effet. 
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 Mm'r de guide pour apprécier quelles ont été 

^tentions des parties contractantes. 

épousa'6"11" ^aurent Prost» négociant à Caluire, près de Lyon, 
^oiûiciî ™-1^2 et le 5 mai' ia demoiselle Louise Rousseau, 
rédigé A

 Aix"las' Bains (Savoie). Le contrat de mariage fut 

taire à A" J?icile de la future épouse par M" Rebaudet, no-
Una com * ce conlrat de mariage, les époux stipulèrent 
SoHme H u,nauté d'acquêts; la femme se constitua en dot une 

carti 6 , S>000 francs, et pour le reste des conventions, 
K Pou Se" r6ferèrent aux dispositions du Code civil; cn-

^Prifsr 5arânUe de sa dot' la femme Prit hypothèque sur la 
tUr «poux oul'sneux> appartenant à Laurent Prost, son fu-

8arde'n?8^ le Code civil (îui étail évoqué? Eiait-ce le Code 
P^tantp len.',e CoJe Napoléon? Cette question était très im-
des lois A 81 '0l fraucaise a servi beaucoup à la formation 
i1 y a cpn!f fays étraDgers> et entre autres celies deSardaigne 
les: .;„Penda"1 entre ces deux pays des différences essentiel-
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 le ré8ime de communauté est de droit 
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s^Xrhin,Urir.-a lavoiJ rui"neus'e de ̂ ^W» 
n re comwercfilai|n"' au <;ontraire> c'est le ré&™ dotal, 

»W obligéi de^recourir'-6 ■ P8S -pr08tier,e' S* Plusieurs fois 

RUE HARLAV-©«-PALAIS, f 

au coin du' qu»i de l'horlogo y.-
à Paris. 

(Les lettres doivent être afiranch 

mie don i 1 Pas xres grauue 
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ers créanciers qui prêtaient leurs fonds à son 

Le H octobre 1852 c'est i> A 
i c esi-a-dire cinq mois a peine après la 

célébration du mariage, le sieur Prost mourut, laissant un 
passif considérable et un actif composé de son mobilier et de 

deux propriétés situées, l'une à Caluire, arrondissement de 
Lyon, et l'autre à Bouligneux, arrondissement de Trévoux. 

La mère de Laurent Prost, héritière réservataire pour un 
quart, et sa femme légataire universelle, acceptèrent la suc-
cession sous bénéfice d'inventaire : il fallait vendre les im-
meubles pour le prix être distribué entre les créanciers; la 
vente eut donc lieu, et deux ordres furent ouverts pour la dis-
tribution du prix en provenant, savoir : un à Trévoux, dans 
le ressort duquel était situé l'immeuble de Bouligneux. et uu 
devant le Tribunal de Lyon pour la distribution du prix de 
l'immeuble de Caluire. . 

Le premier ordre ouvert, celui de Trévoux, servit à peine 
à désintéresser une partie des créanciers privilégiés qui pri-
maient la femme Pros]; la production de celle-ci no put donc 
pas être efficace. 

Dans l'ordre ouvert à Lyon, elle produisit plus utilement; 
mais elle fut placée au dernier rang et après lès divers créan-
ciers de son mari, auxquels elle avait cédé son hypothèque lé-

gale. 
Elle forma un contredit tendant à se faire maintenir au 

rang de son hypothèque légale, malgré la cession par elle 

conseutie. 
w.c luuireuu UUUUUH tieu au* auuna suivantes ; 

1° La réalité de sou apport, consistant en créances, résui-

tait-elle suffisamment de bon contrat de mariage, portant seu-
lement quittance de la réception des titres? 

Elle disait que son mari, ne représentant pas les titres de 
créance, devait être réputé en avoir par cela même touché le 
montant, ou n'avoir pas fait les diligences nécessaires pour le 
faire rentrer. Elle ajoutait que son mari étant mort depuis 
plus d'une année et ne pouvant plus être, aux termes de l'ar-
ticle 437 du Code de commerce, déclaré eu faillite, les exi-
gences de l'article 563 du même Code, sur la preuve deman-
dée à la femme de la réalité de ses apports, devenait inap-

plicable; 
2° L'acte de mariage de M. Prost u'ayant pas été, dans les 

trois mois de la rentrée en France de son mari, sur les regis-
tres du domicile de ce dernier, pouvait-il lui servir de ti-

tres ? 
Elle répondait que l'article 171 du Code Napoléon, qui exi-

ge cette transcription, n'a aucune espèce de sanction, et que 
l'absence de cette formalité imposée au mari ne peut évidem-
ment pas enlever à la femme les garanties légales que la loi 

a entendu lui assurer. 
3° Son contrat passé en pays étranger lui donnait-il hypothè-

que sur des biens situés eu France, malgré la proiitjtiqn de 

l'article 2128 ?. 
Mm* Prost invoquait sur'ce point les dispositions très for-

melles du traité intervenu entre la France et la Sardaigne, en 

1760. 
4° L'hypothèque ne se trouvait-elle pas restreinte à l'im-

meuble de Bouligneux,et pouvais elie Mitciftdre i'imjacub'ade 
Caluire, dont le prix se trouvait en distribution ? 

M™" Prost faisait remarquer que son hypothèque portait spé-
cialement sur l'immeuble de Bouligneux, mais n'était pas 
restreinte à cet immeuble, comme le veut .forinelleipeut l'ar-
ticle 3140du Code Napoléon; eue ajoutait que la lui sarde, qui 
était la loi de son contrat, n'admettait pas une restriction de 

cette nature. 
5° Avait-elle pu valablement céder son hypothèque légale, 

c'est-à-dire sous quel régime était-elle mariée ? 
Sous le régime dotal, disait Mm' Prust, et cela par deux rai-

sous : 
La première, sous l'empire do la loi française, parce que 

les stipulations de mon contrat supposent infpltciiement ce 
régime, dont il n'est pas nécessaire de rencontrer ia stipulation 
expresse. Ce contrat, en effet, qualifie de paraphernaux tous 
les biens non constitués eu dot, et une pareille djvision en-
traîne pour conséquence néoessaira la constitution du régime 

dotal. 
La seconde est que son contrat stipule formellement qu'il 

sera régi par les principes du Code civil, c'est à-dire du Code 
sarde, puisqu'il est passé en Sardaigne, qu'il stipule au nom 
d'une femme sarde, que le Code sarde s'appelle le Code civil, 
et que le Code civil français s'appelait le Code Napoléon de-
puis la décret du 25 mars 1852 antérieur au conlrat. 

Après avoir entendu M" de Peyronny, avocat, plaidant 

pour M"'e Prost, et Me Mathevou, avocat, plaidant pour les 

créanciers, le Tribunal, sur les remarquables conclusions 

de M. Roë, substitut du procureur impérial, a rendu le 

jugement suivant, conforme à l'opinion du ministère pu-

blic : 

« Attendu que l'article 171 du Code Napoléon, qui ordonne 
aux époux français qui se marient à l'étranger de faire trans-
crire l'acte constatant la célébration de leur mariage sur les 
registres de l'état civil de leur domicile, et ce dans les trois 
mois de leur rentrée en France, ne contient aucune sanction 
pour l'inobservation de cette formalité; qu'il n'appartient pas 
aux Tribunaux en semblable matière de suppléer au silence 

de la loi ; 
« Attendu d'ailleurs que, dans l'espèce, le mari seul aurait 

dû remplir cette formalité, et que, priver la femme Prost du 
bénéfice de son hypothèque légale par suite de l'inaocouiplis-
sement de cette formalité, ce serait la punir pour un fait qui 

ne lui est pas personnel ; 
« Attendu qu'il est inutile d'avoir recours au Code sarde 

pour résoudre la question de savoir sous quel régime les époux 
Prost ont eutendu se marier ; que Prost était Français et 
Louise Rousseau était deïenue Française par son mariage ; que 
l'intention arrêtée et réalisée par les conjoints de venir fixer 
leur domicile en France, tout se réunit pour démontrer que 
la loi française doit seule recevoir son application; 

« Attendu que les articles 1387 et suivants du Code Napo-
léon, tout en déclarant que le régime de la communauté et le 
droit commun de la France permettent d'adopter le régime 
dotal; que l'adoption de ce régime n'est soumise à aucuns 
termes sacramentels, qu'il suffit que l'intention des parties 

soit clairement manifeste; 
« Attendu que les époux se mariaient en Savoie, où le ré-

gime dotal est presque seul en usage ; que les stipulations de 
leur contrat ne peuvent laisser aucun doute sur leur inten-
tion de l'adopter comme règle de leurs conventions civiles; 
qu'en effet la femme, en se constituant une dot, déclare cons-
tituer son mari son mandataire général ; que, plus loin, il est 
dit qu'elle ne se constitue en dot que ses biens présents, les 
biens à venir devant rester paraphernaux ; que la réunion de 
ces stipulations est plus que suffisante pour prouver que les 

époux ont voulu adopter le régime dotal ; 
« Attendu que si l'article 2140 du Code Napoléon permet 

aux époux de restreindre l'hypothèque légale à un ou plusieurs 
des immeubles du mari, cette restriction doit être exprimée 
de manière à ne laisser aucuu doute, et que la simple désigna-
tion d'un immeuble comme étant affecté hypothécairement par 
le mari ne suffit pas pour affranchir de l'hypothéqua légale, d'au-

tres immeubles dont sa future peut mêuia n'avoir pas couuais-

ba«CAttendu d'ailleurs que l'article 2140 ne permet pas à la 
femme de stipuler une renonciation générale a toute hypo-

thèque, et que, dans l'espèce, l'immeuble sur lequel on pré-

tend qua l'hypothèque avait été restreinte étant grève u un 

privilège qui en absorbait la valeur, la restriction eût été é-
quivaieote à une renonciation absolue ; 

« Attendu que la femme Prost, étant mariée sous le régime 
dotal auquel ne fait point obstacle la société d'acquêts dont la 
stipulation est autorisée par l'ankle 1581 du Code Napoléon, 

; elle u'a pu céder une priorité d'hypothèque au profit des cré-
! anciers de son mari, car, en agissant ainsi, elle compromet-

tait la restitution de sa dot et en faisait réellement une a!ié-
nation prohibée par une jurisprudence aujourd'hui constante; 

« Attendu qu'aucun dol, aticuuo fraude ne peuvent être re-
prochas à la femme Prost; qu'en agissant comme elle l'a fait 
elle a été de boune foi, et que do part et d'autre oa a péché 
par iguorance ; ' , 

« Attendu que l'article 563 du Code, de commerce ne peut 
être valablement invoqué par; les créanciers, cet article ne de-
vant recevoir son application'que dans la cas, où il y a faillite 
déclarée ou tout au inouïs pouvant l'être ; qu'aujourd'hui 
Prost étant décédé depuis plus d'un an, sa succession ou son 
commerce ne peuvent plus être déclarés en faillite (art, 437 

du Code de commerce) ; 
Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort ; 
« 0 ;ï M. Vachon, juge-cominissawe, en son rapport ; 
« Statuant sur le contredit de Louise Rousseau, femme 

^$^rt%tjh|t8Kc1grS ué son 'mari 

Uiiiiommés dans i'ordre provisoire; ordonne eii conséquence 
qu'elle sera colloquée immédiatement après les créanciers 
privilégiés pour le montant de ses droits dotaux, l'autorise à 
retirer ses Irais en accessoires de créance, permet au poursui-
vant de tirer les s;ens en frais privilégiés de poursuite; les 

autres contestants condamnés à leurs dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-MARCELLIN. 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. liours. 

Audience du 19 janvier. 

PARTAGE. — ÉVICTION. — INDEMNITÉ. 

Le coparlageant, évincé d'une partie de son lot en immeu* 
blés, peut-il être obligé de recevoir comme indemnité un 
immeuble de même valeur que celui qui a été atteint par 

^éviction ? 

Cette question s'est présentée dans les circonstances 

suivantes : 
Dans le courant de l'année 1837, les enfants Emptoz-

Falcoz, au nombre de trois : Jules, Antoine et Victoire, 

femme Royannais, proeèdeut au partage de la succession 

de Rose Me) nier, leur mère. Parmi les immeubles obiet 
île uettt» division, quatre articles estimés dans ia compo -

sition de u.asse à 3,9-i8 fr. 30 c. avaient été anciennement 

donnés à gage par un sieur Fraudoiià un wieur Counier, 

représenté plus, tard par Rose Moynier. Une instance eu 

délai&sement de ces quatre articles d'immeubles ayant été 

intentée par les consorts Fraudoti, un jugement et succes-

sivement un arrêt tirent droit à cotte demande. 

Par suite de cette décision, les héritiers de Rose Mey-

nier lurent dépossédés de valeurs immobilières s'élevant 

à 3,948 fr. 30 c, ce qui faisait pour chacun d'eux une 

somme de 1,316 l'r. 10 c. ; mais les immeubles dont cha-

que cohéritier était évincé n'étaient pas d'une valeur é-

gale ; ceux relâchés par Jules et Antoine Emptoz-Falcoz 

avaient été estimés dans le partage à 1,698 fr. 30 c., tan-

dis que celui délaissé par Victoire Emptoz-Falcoz, femme 

Royannais, figurait dans l'estimation portée audit acte 

pour 2,250 fr. De cette différence il résultait qua les ma-

riés Royannais étaient créanciers de Jules Falcoz, en pre-

nant pour base le partage, d'une somme de 619 f. 15 c, 

et d'Antoine Falcoz de 314 fr. 75 c. 
Les mariés Royannais citent Jules Emptoz-Falcoz en 

conciliation. Au bureau de paix ce dernier reconnaît sa 

dette; mais il offre, pour se libérer, d'abandonner aux de-

mandeurs un immeuble par lui reçu dans la succession 

de Rose Reynier, et estimé par le partage de 1837 à 619 

francs 15 c. Ceux-ci refusent. Jules Emptoz-Falcoz réi-

tère son offre par acte extrajudiciaire du 23 novembre 

1858. Le 1er décembre suivant, il est assigné en paiement 

des 619 fr, 15 c, mais il soutient 1° qu'il peut se libérer 

au moyen de l'abandon aux mariés Royannais d'un im-

meuble de valeur égale à sa* dette ; 2° que l'indemnité 

due à un cohéritier évincé par ses autres cohéritiers doit 

être basée sur la valeur de l'immeuble soumis à l'éviction 

au moment où elle s'opère, et non à celle du moment du 

partage. Que, par suite de la dépréciation des immeubles 

survenue depuis cet acte, l'immeuble abandonné par les 

mariés Royannais aux consorts Fraudon n'était plus de la 

valeur de 2,250 fr. qui lui avait été alors assignée. U de-

mande par suite la réduction de sa dette suivant l'estima-

tion qui serait faite de l'immeuble au moment de l'a-

bandon. 
Sur ces débats, le Tribunal a rendu le jugement sui-

vant . 

« Attendu que Jules Emptoz-Falcoz reconnaît devoir aux 
mariés Royannais une somme de 619 fr. 15 c. à titre d'in-
demnité pour la part d'immeubles à eux attribuée dans le 
partage de la succession de Thérèse Meynier, leur mère, et 
dont ils ont été évincés par suite de l'action des consorts 
Fraudon; mais qu'il prétend avoir le droit de payer sa dette 
au moyen de l'abandon aux créanciers de l'indemnité, d'un 
immeuble compris dans son lot par le partage précité, et es-
timé dans la composition de masse, à pareille somme de 

619 fr. 15 c; 
« Attendu que la loi n'a pas prononcé la rescision du par-

tage pour le cas d'éviction de tout ou partie du lot attribué à 
un copartageaut; qu'elle en a, au contraire, implicitement 
ordonné le maintieu eu créant au profil de ce cohéritier évincé 
et contre chacun de ses cohéritiers, un droit à une indemnité 
desiinée^à remplacer l'attribution qui lui avait été faite dans 

le patrimoine commun ; 
« Attendu que le maintien du partage assure aux cohéri-

tiers possesseurs de l'intégralité de leur lot, la propriété des 
immeubles dont cet acte les a déclarés propriétaires, et refuse 
par conséquent au cohéritier évincé le droit de réclamer pour 
l'indemnité qui lui compèle, une part de ces immeubles, parce 
que l'admission d'une semblable prétention anéantirait les 
effets consommée du partage et amènerait indirectement sa 

rescision. C'est donc seulement au moyen d'une somme d'ar-
gent que doit être rétablie l'égalité troublée par l'éviction sur-

venue depuis la division de l'héritage commun; 
« Attendu que si le cohéritier évincé ne peut réclamer son 

in ietiiuité en valeur immobilière de la succession, elle peut 
moins encore lui être imposée de cette manière, parce que 
l'article 885 du Code Napoléon soumettant chaque cohéritier 
à la garantie, l'évincé serait obligé, en remplacement de tout 

ou partie du lot dont il aurait été privé, de recevoir «u'aot de 
parcelles d'immeubles qu'il y aurait eu de parties prenantes 
au partage, ce qui entraînerait un morcellement principale-

ment désavantageux pour lui ; 
« Attendu que la garantie due par chaque cohéritier a pour 

but de rétablir l'égalité entre les copariageants et de les ré-
placer dans la même situation que si l'éviction eût été anté-
rieure à un parlasse qui aurait attribué à l'un des immeuble?, 
à l'autre de l'argent; que par la division, ils se sont garanti 
la position faite par le partage et au moment de sa confection 
et non les conséquences qui, dans l'avenir, pourraient dériver 
du temps, des circonstances et de l'indusirie de chacun d'eux; 
que la valeur de l'indemnité doit donc être basée sur ia va-
leur de l'immeuble au moment du partage, et nou à celui de 
l'éviction, parce que le contraire conduirait a des conséquen-
ces étranges,, puisqu'il pourrait arriver que le lot, objet de l'é-
viction, eu prenant par des circonstances ■fortuites et impré-
vue», une valeur triple ou quadruple de celle qu'il àvait au 
moment de la division, réduirait le cohéritier nun évincé à 
une ruine complète en le constituant débi eur de! somcOfli su-
périeures à San émolument dans la succession; qu'il t»t donc 
justè que l'éviction laisse à chacun ia part qu'il aurait obte-

nue dans jajdiyjsujn^dj^ 

tier évincé de la plus-value obtenue par son immeuble de-
puis le partage, ne pourrait lui être accordée qu'à litre de 
dommages-intérêts que la loi ne prononce pas, et qui suppo-
sent toujours de la part du débiteur de la garantie, un f*it 
personnel ou la réparation d'un préjudice auquel l'avait tex-
tuellement soumis ia nature du contrat qu'il avait consenti; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, ouï M. Vannesson, substitut de M. le procu-

reur impérial, en ses conclusions motivées, jugeant en matière 
sommaire et en dernier ressort : sans s'arrêter à l'offre d'un 
immeuble faite par Jules Emptoz-Falcoz aux mariés Royan-
nais, uour leur tenir lieu de l'indemnité à eux due à raison 
de l'évidion par eux soufferte, laquelle offre es^ déclarée mal 
fondée et nulle, condamne Jules Emptoz-Falcoz à payer aux 
mariés Royannais à titre d'indemnité, avec intérêts du 15 avril 
1855, la somme de 619 fr. 15 c, condamne ledit Emptoz-Fal-

coz aux dépens. » 

JUSTICE ClUMIiXELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

v Présidence de M. Vaïsse. / 

Bulletin du 23 avril. 

coca D'ASSISES. — OUESTIOXS nRSS r.>fR»TK —« 
AVERTISSEMENT A L'ACCUSÉ. — LECTUitlS AU JURY. 

Le défaut d'avertissement à l'accusé, dans le cours des 

débats et avant le résumé du président, que ce magistrat 

a l'intention de poser au jury des questions résultant des 

débats, ne saurait entraîner nullité ; il est seulement né-

cessaire que le procès-verbal des débats constate que le 

président a donné au jury lecture tant des questions ré-

sultant-dé l'arrêt de renvoi que delcelles résultant^des 

débals''Dans ce cas, l'accusé peut demander la réouver-

tures débats, et produire ses observations contre cette 

position de questions. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Prosper rer-

roud,-condamné à la peine de mort par arrêt de ia Cour 

d'assises du Tarn, du 26 mars 1859, pour assassinat. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions : conformes, plaidants, Me* 

Marinier et Michaux-Rellaire, avocats désignés d'office. 

FAUX. 
REMPLACEMENT MILITAIRE. 

CERTIFICAT. 

KXEMPTIOX. *— 

Les dispositions de l'article 43 de la loi du 21 mars 

1832, sur le recrutement de l'armée, sont essentiellemenl 

limitatives; elle doivent être restreintes, dans leur appli-

cation, aux faits de substitution et de remplacement, et 

elles sont applicables aux faits d'exemption du service 

militaire. 
Les certificats émanés de pères de famille ayant des 

enfants faisant partie du contingent, ces certificats pro-

duits, en conformité de l'article 48 de la loi précitée, pour 

arriver à l'exemption d'un des jeunes gens compris dans 

la même classe, étant^estioés à être joints aux pièces sur 

lesquelles le conseil dé révision aura à statuer, sont des 

pièces authentiques. 
Par suite de ces deux principes, la falsification de ces cer-

tificats constitue le crime de faux en écriture publique, 

prévu et réprimé par l'art. 147 du Code pénal, et non le 

délit spécial prévu par l'article 42 de la loi du 21 mars 

1832, précité. Il n'y pas lieu de s'arrêter à cette objec-

tion que ces certificats sont émanés de pères de famille, 

simple citoyens, n'ayant aucun caractère public, dès que 

les certificats délivrés par eux le sont conformément à 

une disposition de la loi et en vue d'une exemption du 

servicê militaire, qui ne peut être prononcée par le con-

seil de révision que sur la production de ces certificatsr 

Arrêt qui, statuant sur la demande en règlement de 

juges du procureur-général de Riom, dans l'affaire des 

nommés Soulier père et fils, prévenus de faux en écriture 

publique, a renvoyé l'affaire devant la chambre d'accusa-

tion dê la Cour impériale de Riom, pour faire cesser le 

conflit existant entre l'ordonnance de la chambre du con-

seil et la chambre des appels correctionnels de cette 

Cour. 
M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

INFANTICIDE. — ACQUITTEMENT. — CHOSE JUGÉE. — HO-

MICIDE PAR IMPRUDENCE. 

L'acquittement par le jury de la femme accusée d'in-

fanticide, ne constitue pas l'exception de chose jugée et 

ne fait pas obstacle à ce que le ministère public exerce 

ultérieurement contre elle des poursuites correctionnelles 

pour homicide par imprudence, à raison des mêmes faits; 

l'exception de chose jugée n'existe qu'autant que les faits 

soumis au jury comportent, non pus seulement une iden-

tité matérielle, mais encore identité de qualification et 

d'incrimination. 
On ne peut pas davantage voir l'exception de chose ju-

gée dans ce fait que la chambre d'accusation, ayant pro-

noncé le renvoi de l'accusée devant la Cour d'assises pour 

crime d'infanticide, aurait dû statuer en même temps sur 

le délit d'homicide par imprudence compris nécessaire-
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ment dans la même poursuite ; la loi, en effet, oblige 

bien les chambres d'accusation à statuer en même temps 

sur tous les crimes et délits résultant de la procédure, 

mais ce n'est qu'autant que ces crimes et délits sont par-

f utement distincts. 

Et, d'ailleurs, le défaut par la chambre d'accusation de 

statuer sur un délit résultant d'une procédure criminelle, 

ne saurait, en principe, arrêter l'action du ministère pu-

blic qui demeure entière. 
L'arrêt de la chambre correctionnelle qui, en tête de 

ses motifs, rappelle les faits d'homicide par imprudence 

pour lesquels la prévenue est poursuivie, et qui se borne, 

dans son dispositif, à la déclarer coupable du délit pour-

suivi en ces termes : « La déclare coupable d'homicide 

par imprudence, et la condamne, etc .. » donne des mo-

tifs, il est vrai, trop laconiques à l'appui de sa décision, 

qui aurait dù la déclarer coupable explicitement des faits 

poursuivis, mais suffisants cependant pour éviter la cas-

sation pour défaut de motifs. . , 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Marie-The-

rèse-Adeline Barabino, contre l'arrêt de la Cour impé-

riale de Nancy, chambre correctionnelle, du 7 mars 1859, 

qui l'a condamnée à deux ans d'emprisonnement pour 

homicide par imprudence. 
M. Caussin de Perceval, conseiller-rapporteur : M. Mar-

tinet, avocat-général, conclusions conformes. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — CONSTRUCTION 

— DÉMOLITION. 

SANS AUTORISATION. 

En matière de voirie ou de construction sans autorisa-

tion sur la voie publique ou parties en dépendant, la dé-

molition ne doit être prononcée par le juge de police qu'à 

titre de réparation civile et qu'autant que la construction 

élevée serait en dehors de l'alignement prescrit par les 

règlements ; il n'en est pas ainsi, et c'est à bon droit que 

le juge refuse de l'ordonner, lorsqu'il constate que la 

construction du pont objet de là poursuite a été faite sur 

un cours d'eau ni navigable ni flottable, à l'alignement 

prescrit pour les autres ponts situés sur le même cours 

d'eau. 
Rejet du pourvoi formé par le ministère public près le 

Tribunal de simple police de Chauny (Aisne), contre le 

jugement de ce Tribunal du 24 décembre 1858, qui a re-
lu&KJ U ««v™« — — , • „„„ lQO 

sieurs Courboin et Godard. 

M. Nouguier, conseiller-rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Labor-

dère, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Simon-René Lacas, condamné par la Cour d'assises 

de l'Aveyron, à douze ans de travaux forcés, pour vols quali-
fiés ; — 2° De Victor Hannecart (Pas-de-Calais), trois ans 
d'emprisonnement, faux ; — 3" De Jean-Jacques Dubossago 
(Eure et-Loir), douze ans de travaux forcés, coups ayant occa-
sionné la mort ;—■i° De Jean-Jacqu-s Bouqueton (Seine), cinq 

ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur ; — 5° De Jean-
Baptiste Minerot (Aube), vingt ans de travaux forcés, attentat 
à ia pudeur; — 6° De Jean Gachet (Jura), quatre ans d'empri-

sonnement, contrefaçon do timbre. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de\&Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Malherbe, conseiller à la 

Cour impériale de Metz. 

Audience du 13 avril. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — JALOUSIE. 

Bien avant l'ouverture de l'audience, la salle des assi-

ses est envahie par un public nombreux avide de suivre 

les débats de cette affaire qui a excité une grande émo-

tion dans le département. Les sièges placés derrière la 

Cour sont bientôt occupés par des fonctionnaires et des 

magistrats auxquels ils sont réservés. Un fusil à deux 

coups, des balles, des bourres et un jupon noir sont éta-

lés sur la table des pièces à conviction.* L'accusé est in-

troduit ; c'est un jeune homme de vingt-sept ans ; il est 

complètement vêtu de noir ; son attitude est réservée. 

Peu d'instants après la Cour entre en séance. 

L'acte d'accusation fait connaître les faits suivants : 

« Jules Haguette était lié depuis son enfance avec la 

jeune Arsène L:bas, tille de cultivateurs du village de Sé-

vigny-la-Forét; il s'était habitué à la regarder comme sa 

fiancée, et la jeune fille avait paru partager sou affection ; 

elle avait entretenu avec lui une correspondance dont 

quelques lettres ont été conservées et attestent des rela-

tions sympathiques sans doute, mais morales et honnê-

tes. Aussi lorsque ses parents, redoutant le caractère vio-

lent de l'accusé, ne trouvant pas d'ailleurs sa situation en 

rapport avec leur fortune, l'engagèrent à cesser de le voir, 

elle y consentit sans difficulté et lui interdit tout espoir de 

mariage. H n'en devint que plus opiniâtre, et bientôt ces 

importunités furent intolérables et motivèrent des plain-

tes de la famille Lebas à l'autorité municipale. Rôdant 

sans cesse autour de la maison, il frappait aux contre-

vents, regardait par les fenêtres, épiant les démarches 

d'Arsène et la menaçant, lorsqu'il la rencontrait, de la 

tuer et de se suicider après, si elle t e consentait à l'é-

pouser. 
« Ces violences devinrent bientôt plus fréquentes. Le 

ô septembre dernier, il se plaçait près de la fenêtre des 

époux Lebas et leur criait « Vous n'êtes pas au bout. » 

Le 9 février, il attendait sur la route la dame et la demoi-

selle Lebas, et il leur disait : « Vous verserez des larmes 

« de sang ; si vous me faU.es mettre en prison, priez Dieu 

a que je n'en sorte pas. » Puis, poussant 1 exaltation jus-

qu'à proposer à Arsène de I enlever de la maison pater-

nelle, il vint le 4 mars, profitant de l'absence de ses pa-

rents, dans la pièce où elle travaillait : « Tu as, lui dit-il, 

« jusqu'à dimanche matin pour sortir de la maison de ton 

« père, si tu ne veux pas être la cause de la mort de ta 

« sœur et de ton beau-frère: j'en veux encore à d'auties 

« qu'à toi. » 

« Ces projets, annoncés depuis longtemps, ne devaient 

pas tarder à se réaliser; une circonstance nouvelle allait 

hâter le crime prémédité pr.r l'accusé. Le 6 mars, en ef-

fet une fête de famille réunissait la famille Lebas ; leur 

fille venait d'être promise à un de ses parents, et ce jeune 

homme était reçu pour ia première fois à titre de gendre 

futur. Haguette, dévoré par ia jalousie, écoutait à la fe~ 

nêtra • il a^sistait à la conversation des fiancés, il vit Ar-

cène reconduire jusque sur le seuil de la porte son pro-

mis, qui se sépara d'elle en lui donnant un baiser et en lui 

promettant de revenir le lendemain. 

«Cette scène avait vivement ému l'accusé, et, quelques 

instants après, passant près de la maison Lebas, il fit en-

tendre ces mots menaçants : « Vous en aurez du re-

gret. » 
.< Le lendemain 7 mars, Arsène, en se levant vers six 

heures du matin, se rendit au grenier; e'ie se sent tout à 

coup saisie par la «.aille, elle pousseun cri, se retourne, et 

aperçoit Haguette, armé d'un fusil double; il l'engage à 

fjir, la supplie, se Jette à ses genoux. Ehe résiste à ses 

prières, elle s'échoppe de ses m->ins; son jupon, retenu 

par l'accusé, te déchire. Elle menace d'appeler sa mère : 

« Si tu crics, lu es mot te, » lui répond Haguette, et pen-

dant qu'elle saute du grenier dans la grange, à deux mè-

tres au-dessous, il lui tire un premier coup de feu; la ' 

balle se loge dans le mur, passant au-dessus de la tête 

d'Arsène pendant que les bourres se perdent dans les plis 

de sa robe. La mère, attirée par le bruit, se précipite, elle 

est atteinte d'un second coup de fusil qui lui brise un 

doigt de la main gauche. 
« Profitant du trouble qu'il a causé, l'accusé s'enfuit, et 

on ne l'arrête que quelques heures après dans les bois, 

ayant rechargé son fusil. » 

Interrogé par M. le président, Haguette convient des 

faits qui lui sont imputés; il nie avoir prémédité son cri-

me, mais, égaré par la jalousie, se voyant repoussé par 

la femme qu'il aime depuis son enfance, il n'a su ce qu'il 

faisait; le fusil qu'il portait était, prétend-il, destiné à son 

suicide dans le cas où Arsène refuserait de fuir avec lui. 

Les dépositions des témoins n'ont fait connaître aucun 

fait nouveau; celle de la demoiselle Lebas, faite avec cal-

me, peut-être même avec froideur, mais avec une vraie 

dignité, a produit une vive impression. Elle avoue avoir 

eu de l'affection pour l'accusé, mais ses menaces, ses 

violences l'ont facilement amenée à céder aux désirs de ses 

parents qui refusaient de l'allier à lui. 

M. Violas, procureur impérial, a l'ait ressortir le dan-

ger qu'il y aurait à laisser se substituer à l'autorité pater-

nelle une pression d'autant plus suspecte dans l'espèce 

que l'aisance de la famille Lebas avait pu influer s ir la 

détermination de-l'accusé. Il l'a montré méditant et pré-

parant son crime depuis près de six mois, l'exécutant 

avec audace, et n'ayant même pas le triste courage du 

suicide, alors qu'il prétend avoir voulu échapper à ses 

chagrins par la mort. 

M" Millart, avocat, après avoir rappelé les espérances 

conçues légitimement par son client, a cherché à démon-

trer que les déceptions, le chagrin de se voir préférer un 

rival, la jalousie poussée jusqu'au délire, avaient jeté 

dans son âme un trouble profond. 

La lecture de plusieurs lettres écrites par Haguette à 

celle qu'il regardait comme sa fiancée peut même, a-t-il 

soutenu, faire penser que son intelligence était obscurcie 

et que sa volonté ne l'a pas guidé dans l'action qu'il a 

commise. L'une d'elles écrite en latin, et qui commence 

par ces mots : « Mea columba, » adressée à une jeune 

fille de la campagne, prouve l'aberration de l'accusé. Au 

séur ̂ ^îs^d^m^A^œble défen" 
Les circonstances eggravantes de préméditation et de 

guet-apens ayant été écartées, Haguette, en faveur de qui 

le jury a admis des circonstances atténuantes, a été con-

damné à sept ans de réclusion. 

TRJWINAL CORRECTIONNEL DE LYON 

Présidence de M. Verne de Bachelard. 

Audience du 7 avril. 

VOL D'UNS SOMME DE 4,000 FRANCS — DEUX ENFANTS 

PRÉVENUS DE VOL. COMPLICITÉ D'UN PISTEUR 00 CI-

CÉRONE DE MARSEILLE. 

Il y a bien des années que l'on a dit : De ce temps-ci, 

au dix-neuvième siècle, il n'y a plus d'enfants. Des faits 

nombreux semblent justifier cette parole amère du philo-

sophe critique. Voyez, en effet, ce qui se passe : à dix ou 

douze ans les enfants sont de jeunes hommes, ils fument 

le cigare et vont au café ; à quinze ans l'amour des voya-

ges les gagne, ils veulent échapper à la surveillance pa-

ternelle, ils partent en touristes ; à dix-huit ou vingt ans 

ils sont (beaucoup du moins) de jeunes vieillards. 

C'est sous l'influence probable de ces idées de notre 

épnrjno rjnp Claudius Villard et David Villard, âgés l'un 
de quinze ans, l'autre de treize ans, ont été tentés de vi-

siter Paris et Marseille. Mais comme on ne voyage pas sans 

argent, ils ont eu recours au vol pour s'en procurer. Leur 

projet bien conçu et bien mûri, ils ont oublié les senti-

ments de probité et d'honneur que leur père et leur mère 

leur avaient enseignés; ils sont devenus criminels par 

plaisir, en contemplation des agréments et des amusements 

qu'ils se proposaient à Paris et à Marseille. Voilà ce que 

produisent les mauvaises lectures et les mauvaises fré-

quentations ! 

A côté d'eux, la prévention place un cicérone, un 

commissionnaire d'hô el, qui, voyant des jeunes gens 

prendre des tons de fils de famille, n'a pas hésité à par-

tager avec eux l'or et les billets de banque volés. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'instruction : 

« Le 16 janvier dernier, entre cinq et six heures du 

soir, Claudius et David Villard. âgés de treize et de 

quinze ans, ont volé 4,000 francs au préjudice de M. Ni-

colas, eu fracturant son secrétaire. (David était l'em-

ployé de M. Nicolas.) 

« Le même soir ils sont partis pour Paris, ils ont fait 

dans la capitale de nombreuses acquisitions en vêtements 

et en bijoux. Au bout de deux jours, ayant appris qu'ils 

étaient recherchés par la police de Paris, ils ont pris les 

noms de de Bernard et se sont dirigés sur Marseille, où 

ils sont arrivés après s'être arrêtés à Villefranche et à 

Saint-Rambert (Drôme), chez un de leurs parents. 

« A Marseille, un commiss onnaire, connu sous le nom 

de pisteur, les conduit à l'hôtel Malakolf, et pendant 

deux jours leur sert de cicérone. Des mandats d'amener 

avaient été lancés sur plusieurs points par le juge d'ins-

truction qui a instruit l'affaire à Lyon. 

« Les trères Villard sont arrêtés au Prado en compa-

gnie de leur cicerone,'et (pendant qu'ils prenaient un dî-

ner fin. L'agent qui opère cette arrestation, après avoir 

placé les frères Vi lard et leur compagnon dans 1 intérieur 

de la voiture, se place à côté du cocher. Chemin faisant, 

le commissionnaire se fait remettre 800 francs par les 

frères Villard, en leur disant : « Vous allez è.re mis en 

« prison; vous avez encore de l'argent, donnez-le-moi, 

« el vous ne serez pas condamnés si fort. » Les frères 

Villard lui remettent 800 francs, que celui-ci plie dans le 

pan de sa chemise. C-^ commissionnaire assiste à l'inter-

rogatoire des frères Villard ; avant de monter en voiture, 

il avait entendu l'agent de police donner lecture du man-

dat, qui portait cette mention . « Saisir immédiatement 

« l'argent dont ils eont porteurs. » 

« Arrivés devant le juge d'instruction, les inculpés 

Villard prétendent n'avoir volé que 2,500 fr., au lieu'de 

4,000 fr. et avoir dépensé tout cet argent ; mais pressés 

de questions, ils sont obligés de reconnaître qu'ils ont 

remis à Marseille 800 fr. à un individu dont ils ne peu-

vent donner ni le nom ni le signalement. Une comniis-

s on rogatoire et un mandat d'amener sont envoyés par 

le juge d'instruction pour instruire et arrêter le commis-

sionnaire de l'hôtel Jlalàkpff. qui était avec les frères Vii-

iard au moment de leur arrestation. Ce n'est qu'au bout 

de huit jours qu'on parvient à anôler Gogioso. 

« Il reconnaît avoir reçu 050 IV. des frères Villard et 

non 800, et il a reçu, dit-il, cette somme en cadeau ; il 

ignorait qu'elle proîut de vol. 

Devant M. ie juge d'instruction, il protesta de sa bonne 

foi; il u cru pouvoir recevoir ce cadeau « Quand Oii a 

obligé quelqu'un, dit il, l'obligé est bien libr^de donner 

ce qui lui lait plaisir. » il ajoute qu'il a reçu G50 fr. des 

Irèies Villard comme il aurait reçu 1 franc; que, d'ail-

leurs, sur cent commissionnaires à Marseille, quatre-

vingt-dix auraient fait comme lui. Mais, interpellé par le I 

juge d'instrucion pourquoi il cache si soigneusement ■ 

dans le pan de sa chemise les cadeaux qu'on lui fait, il 

répond d'abord que ses poches étaient percées ; mais, mis 

en présence des frères Villard, il reconnaît une partie des 

faits qui lui sont reprochés. 

A l'audience, ces enfants terribles versent des larmes 

abondantes ; les observations paternelles de M. le prési-

dent les touchent profondément ; ils comprennent leur 

faute et ils font les aveux les plus compleis. 

Seul, Gogioso, leur cicérone, essaie de se justifier; il a 

vu des jeunes gens de grand ton, ils lui ont offert beau-

coup et il a reçu beaucoup. Mais, bientôt il se perd dans 

ses explications, et s'assied en sanglotant, et en implo-

rant la pitié du Tribunal. 

M. le substitut Saint-Olive demande une application 

sévère de la loi. 

Le Tribunal, après avoir entendu le défenseur de Go-

gioso, condamne Claudius et David Villard à être détenus 

dans une maison de correction, le premier pendant cinq 

ans, et le second pendant sept ans ; condamne Gogioso à 

quinze mois d'emprisonnement, et tous trois solidaire-

ment aux dépens. 
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II* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Guiot, colonel du 7e régiment de 

dragons. 

Audience du 23 avril. 

OFFICIER PRÉVEND DE DÉSERTION A L'ÉTRANGER. 

M. de Gimel, sous-neutenant au 3e régiment de dra-

gons en garnison à Provins, demanda, au mois de décem-

bre un congé de trois mois pour venir les passer à Paris; 

cette demande lui fut accordée; mais ayant formé depuis 

quelque temps un projet de mariage qui l'appelait en 

Valachie, il sollicita du ministre de la guerre l'autorisa-

tion de passer à l'étranger. Cette autorisation s'étant fait 

attendre, le sous-lieutenantde Gimel quitta Paris, et arri-

va àBuckarest, où il était impatiemment attendu. 

Le congé qui avait été accordé à cet officier étant ex-

piré, et M. de Gimel ne s'étant pas présenté à son régi-

ment, il fut signalé comme prévenu de désertion par une 

plainte en forme de M. le colonel commandant le 3e ré-
0urieiH ae aragou», auiessee a ai. ie marecuat comman-

dant en chef l'armée de Paris. Pendant la durée de son 

absence illégale, M. de Gimel avait transmis par la voie 

hiérarchique la démission de son grade à M. le ministre 
de la guerre. 

Les notes qui accompagnaient la demande ayant fait 

connaître au ministre que le demandeur avait passé à 

l'étranger sans autorisation spéciale, ordonna sa mise en 

jugement par la dépêche suivante dont il a été fait lecture 

par le greffier du Conseil de guerre : 

Paris, le 13 mars 1859. 
Monsieur le maréchal, par votre dépêche du 10 février der-

nier, vous m'avez fait l'honneur de me transmettre la démis-
sion offerte de son grade par M. de Gimel, sous-lieutenant au 
3° réginjent de dragons, qui, étant en congé de trois mois à 
Paris, se serait rendu à l'étranger sans autorisation. 

Je ne puis, comme vous me le proposez, user d'indulgence 
à l'égard de cet officier, qui a manqué à tous ses devoirs mi-
litaires, s'est rendu coupable du délit prévu et puni par les 
articles 23S et 237 du Code de justice militaire. Je vous prie, 

en conséquence, d'aviser à ce que conformément à l'article 99 
dudit Code, il soit traduit par défaut devant l'un des Conseils 
de guerre séant à Paris. Vous voudrez bien m'informer de la 
décision qui interviendra à son égard; et s'il est condamné, 
m'adresser un extrait du jugement après que les formalités 
prescrites j-ar l'article 179 du môme Code, auront reçu leur 
exécution. 

Recevez, monsieur le maréchal, etc. 

Le ministre secrétaire d'Etat de la guerre, 

VAILLANT. 

Le 20 mars, le colonel dressait sa plainte, et en l'a-

dressant au maréchal commandant l'armée, M. le géné-

ral commandant la 4* subdivision la fait suivre d'une dé-

pêche ainsi conçue : 
i 

Melun, le 29 mars 1839. 
Monsieur le maréchal, 

J'ai l'honneur de rendre compte à Votre Excellence que M. 
d'i Gimel, sous lieutenant au 3e régiment de dragons, est 
rentré à son corps le 25 du courant. Il a été mis aux anèts 
de rigueur en attendant de nouveaux ordres. 

A son arrivée au corps, cet officier m'a écrit une lettre que 
j'ai l'honneur de vous envoyer. Ce qu'il allègue eu sa faveur 
cadre parfaitement avec les renseignements qui m'ont été 
fournis par son colonel, et je pense que dans son fait la légè-
reté a eu une grande part. Permettez-moi, monsieur le ma-
réchal, si cela est encore possible, de réclamer votre indul-
gence en faveur de cet officier, dont jusqu'à ce jour les anté-
cédents ont été honorables,et la conduite digue de son épau-
lette. 

Je suis avec respect, monsieur lo maréchal, elc. 
Le général commandant la i' subdivision, 

Marquis DE FORTON. 

M. le greffier Alla est invité par M. le commandant 

commissaire impérial à faire lecture de la lettre dont il 

est fait mention dans la lettre du général commandant à 

Melun. 

Voici la lettre de M. de Gimel • 

Mon général, 

J'ai l'honneur de vous soumettre ma très humble requête, 
au snjet d'une déplorable alïaire qui vous a été soumise, et 
pour laquelle je viens réclamer votre indulgence et votre pro-
tection, en vous disant toute la vérité. Je me trouvai, au mois 
de décembre dernier par suite de circonstances 1res lon-
gues à vous raconter, et. dans lesquelles mon intérêt était 
brtement eu jeu, dans la nécessité de faire un voyagera l'é-
tranger, en Valachie, pour poursuivre, à Buckarest, l'accom-
plissement d'un mariage >,ue j'avais entrepris, h fii ma de-
mande dfl congé de trois mois, qui me fut accordé , et aus-

sitôt je demandai au ministre de la guerre l'autorisation né-
ces-aire pour quitter la Franoe. Une, fois cette demande faite, 
ne pensant pas qu'il lut absolument nécessaire d'en attendre 
le réîultàt, qui ne pouvait être, suivant moi, qu'une accep-

tation, pressé de partir, je me rendis à Buckarest. Le lende-
main de mon départ de Paris, vint ch e* moi un oMre du ' 
ministre de me présenter pour y expliquer le but de 
ma demande. Ne pouvant m'y présenter, mon absence 

fut vivement blâmée; j'en reçus avis à Buckarest, et je 
crus couper court à toutes suites lït.-heuses en donnant ma dé-
mission ; je ne m'occupai plus de rien. Quelques jours avant 
l'expiration de mon congé, on m'écrivit de revenir immé ia-
t.inent en France, étant sous le, coup d'un Conseil de guerre. 
Je partis immédiatement, mais j'arrivai trop tari, puisque ie 
nie trouve avoir depissé de huit jours la limite de mon congé 
qui est expiré depuis le 17 de cy mois. 

Mofi colonel m'a annoncé que, depuis trois jours, sur l'ordre 
du ministre, il avait été obligé d'établir une plainte en déser-
tion, et par conséquent en Conseil de guerre. Je suis, jusqu'à 
nouvel ordre, aux arrêts de rigueur, en attendant qu'on dis-
pose de moi. 

Je viens donc à vous, mon général, dont la bonté m'est 
connue, pour vous demander de vouloir bien, intercéder pour 
moi, si c'est en votre pouvoir. Je suis coupable, je le sais, 

mais de légèreté seulement, Les cii constat,c-s m'ont entraîne 
maigre moi, et aujourd'hui je puis la payer fort cher.'Puis-je 
espérer, mou général, que ma demande n'aura pas été vaine, 
et que vous voudrez bien intercéder pour moi ? Je ne d mande, 
du reste, qu'à quitter le st-rviee, et je maintiens, quoi qu'il ar-
rive, ma demande de démission. 

D. GIMEL, 

Sous lieutenant S drngon. 

venu. 
Chaix-d'Est-Ange est ch ar 

S
é
 de la déf

e; 

«Qil 

Interroge par M. le président le ■
 r

"'" 
nommer Adolphe de G rael âaé À ,

 prevenu
 décW 

gagé volontaire en 1848 sous lien,^
 et

 »n1t* * 
de dragons. '

 sous
-«nant au 3. î^.> en, 

M. le président : Vous venez d'enté. 1 

verses ptèces de la
 M

ZV JSSÛ&S*** de,
 d

. 

M. de Gimel : Mon colonel, ,'
8I 

M- le général commandant la'subdivS toute
3 014

 ><%e 
dire pour ma défense. Je ne suis partipou■ R

 t

qUe
 >*tai 

--'es avoir attendu plus de quinze ̂ ours&l^ 
Puis 

qu'a. 
mande; ne pensant pas qu'eYe pùt« 
dis dirp.ete.mpnt »» V„LI:„ F tt re re'USee. m > 

feu. 
dis directement en Valachie. ' VHP**, je m

e 

M. le président : C'est un très grand tort q
Ue V

m, 
Un militaire, et aurtout un officier, ne peutauiu» ^ 
sans être porteur de l'autorisation du minis re 6on 

■issant 
1* 

Le prévenu-. J'ai agi avec légèreté, et reconnu 
faute, je me suis empressé d'offrir ma démis<£?

 1 

M. le président : Dans quel but avez vous o.ii.1 - , 

si vite et si précipitamment? est-ce que ce serait ni' Pra»* 
tif politique? pour

 Un m()
-

Le prévenu: En aucune façon, je ne me suis iw».; 
de politique. C est une affeire tout-à-fait personn

0
n 

véequi m'a appelé à Buckarest. J'avais connu à P«,,'Pn 
sonne que je devais épouser: ie ne nuis ns 'a t sonne que je devais épouser; je ne puis que regret ù» j.

per
' 

pris une détermination si brusque. J'ai péché nar 0lr 

des dispositions du nouveau Code pénal militaire 18nor,Il<:i 
M. le colonel, président : Faites entrer le capita' 

mandant l'escadron du prévenu. ' v ae 

M. Granger, capitaine : M. de Gimel , sous-lie 
sous mes ordres, m'a parlé plusieurs fois d'un proie! 
riage en Valachie. Vers la fin de 1858, il m'anrlo 
avait obtenu un congé de trois mois, et que, pendaT 

lai, il irait à Buckarest. A l'expiration des trois rnr/ ^' 
pas paru à l'escadron; j'ai dû signaler cetteà&Sv'1 

j edois dire qu'il e*1 arrivé huit jours après, c'est à à-
25 mars.' ' *a-uire U 

M' Chaix-d'Est-Ange : Le témoin pourrait-il dire 

sa pensée, il croit que M. de Gimel ait eu l'intention8'^ 5 

08 dp. sérier 11 

Le capitaine 

,qtj 

Je ne le pense nullement. 
!' était à ma 

'00 
connaissance, comme je viens do le dire, qu'il s'a

ei
w, j. 

mariage ; lo
 on

 parlait rlnns l'oocad
ror

 ld 

M. le président : Est-ce que le lieutenant se ràki 1 

litique? 

Le capitaine : D'après les relations qui ont existé entre 
je suis prêt h affirmer qu'il ne se mêle pas de politique T*' 
trois ans qu'il est dans mon escadron, et jamais saco Ir 

n'a été incriminée sous de tels rapports. Il est commet 
les officiers, comme tout le monde : on se tient au en 

des affaires du jour. Je dois ajouter que notre colonel 

informé de la démission donnée par mon sous-lieuteni'f 
Cotte communication ne me surprit pas, M. de Gimel m' 
avait parlé avant son départ en congé. 

M. Mesplès, lieutenant : J'ai su que M. Gimel avait écrit ai 

ministère de la guerre pour avoir l'autorisation de passer 
l'étranger. Je sais aussi qu'il était pressé de partir, et mon 

opinion est qu'il ignorait la gravité de la position dans la-
quelle il se plaçait en passant à l'étranger. 

M. le commandant Pujo de Lafilolle, commissaire im. 

périal, soutient l'accusation, et considère le fait de dé-

sertion à l'étranger comme parfaitement établi. Mais 

ajoute le ministère public,'nous devons direqueM.deGui-

mel a agi plus par légèreté que par tout autre motif: le 

Conseil appréciera. Néanmoins, en présence d'un délit 

reconnu constant, nous devons vous demander de le 

déclarer coupable, et de lui faire application des articles 

235 et 237 du Code de justice militaire. 

M" Chaix-d'Est-Ange présente la défense. Tout, dans 

la cause, dit-il, démontre que M. de Gimel, amoureux 

d'une personne qu'il espérait épouser, n'a pas assez ré-

fléchi aux conséquences de son absence irrégulière, mais 

jamais il n'a eu la pensée de déserter. La preuve, c'est 

que sachîitt qu'il était accusé de ce grave délit, il n'a pas 

hésité un instant à se présenter devant la justice mili-

taire, pour se justifier d'une telle imputation. Aussi, 

messieurs, je crois inutile de vous fatiguer par une plaidoi-

rie qui n'aurait d'autre but que de faire entrer dans voire 

esprit une appréciation qui déjà a pénétré dans vos con-

sciences de juges militaires. 

Le Conseil, après dix minutes de délibération, déclare, 

à !a majorité de cinq voix contre deux, que_ le prévenu 

n'est pas coupable ; en conséquence, M. le président pro-

nonce l'acquittement de M. le sous-lieutenant de Gimel. 

La séance ayant été levée, cet officier a paru devant 

la garde assemblée sous les armes, et M. le commissaire 

impérial lui a fait donner lecture du jugement qui le de-

charge de la prévention portée contre lui. 

TIBAGK DÎT JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour k« 

assises de la Seine qui s'ouvrirou* le lundi 2 wa
't 

sous la présidence de M. le conseiller Filhon : 

Jurés titulaires : MM. Camuset, marchand de vin à ieroy, 

Dalloz, rentier, place Royale, 26; Lussigny, négociant, 

du Mail, 1 ; Potier, libraire, quai Malaquais, 9; Sa^"' ^3. 

priétaire, à Vanves ; Mitivié, médecin, rue de Bu"^'^ 
Dethan, négociant en grains, rue de Viennes, 33;

 B
 ' ■ „ 

rentier, rue des Filles du-Calvaire, Lanier, jiropne»^ 
rue Saint-Louis, 89: Fosse, propriétaire, àBatignolles. . 
rault, rentier, boulevard Beaumarchais, 40; Arnette, » ^ 

te, rue Barbette, 4; Lemonuier, propriétaire, rl.ie Marchand 
196; Grognet, propriétaire, à Vaugirard ; Cousin, >"

 |aCe
. 

papetier, rue du Bac, 33; Bertrand, arcni,ec,e'
s

lllL
rv

 em-
risaie, 13; Mallet, propriétuire, rue de Berlin, 8* *Sj

 ru
e 

ployé, au Pré St Gervais ; Hubert, fabricant de Drw^^ 
Thorigny, 4; Lombard, ancien agent de change, rtiea

 JJ()j 

108; More!, marchand d'articles de teinture, r. St AU1 ^. 
Labbé, avoué, rue Neuve-Saint Augustin, 6; 
chaud de soies, rue Saint-Denis, 211; Menessou, CJ'

evallo
js, 

Vivienne, 8; Aub;rt, propriétaire, a Bagneux, ^ 
marchand de glaces, rue Nen.ve-Si.iite Cath.rine, ,

 e 
libraire, rue de Seine, 53, Dujardin, propn«'a're,'

 s
.p

et
iti-

fayette, 71; Foye-Davenne, négociant, rue iW« -
 mit

. 

Champs, 63; Loir, propriétaire, h Vincennes ; - „
0(1

i-
. ■ »■-.... n.,.,,,,i,j monétaire, » _ ... 

chaud"de bois, h Montrouge; Bimabé, P
ro

P
rl

®%°
s
'
0
^i*»* 

martre; de Monseignat, chef de division, rue
 g

 . 

garde, 6; Clary, propriétaire, rue d'Anjou, *^ ;
fe

 j, 
chaud de porcelaines, rue de Deux-Ponts, n, ° 

'e langues orientales rue de Varenties, 10. ,
 ftvre

rie 

Blff" 

profe' 

Jurés suppléannls : MM. Thierry, fabricant. u ^ 
rue Bonaparte, 72, Sainte-Marie, com.nissionnax

 0 
ehandises, rue des Fossés-Montmartre, 21,

 dllt
au 

prétaire, rue Saint-Lazare, 133; Cousin, épicier, 

bourg-Saint Martin, 82. 

PARIS, 21 AVRIL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice-

lundi 25 avril. 

•ecevr* 

;r
ipii' ndi 25 avril. Hinbrecrl g 

- Dans son audience d'aujourd'hui, la c ^ 

uellede la Cour de cassation, P"
8
"*" » F^'^eS 

rejeté le pourvoi en cassation de Prosper ̂  ̂  

damné à la peine de mort par arre . au 

du Tt r.i, du 26 mars 1859, pour assassin ^ 

— C'est en ce moment, bien plutôt que 

'elle' 
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M"' Charles peut se dire haut placée ; as-

î'è'banc de la police correctionnelle , elle domine 

re de toute la tête, et encore elle la tient basse; 

J'siid'1 p
dressa

jt
 D

j
en

 haut, lors de sa prétendue éléva-

*."e T)e n'a-t-elle pas dit de ses relations puissantes 
,'°n braves 8C!1S (ï"e v0'c'> et ce' Pour 'eur escro1uer de 

l'»rgenl"
 r(

s
sen

te notamment trois frères, tous les trois 

1' s°
nl

e'f; ; elle a dû en épouser un, lequel ? on ne sait 

Too b'un a f"'1 connaissance avec cette personne 

t>'; Iflaaaissances considérables à l'occasion d'un sou-

l'elle '"i a donné à raccommoder ; enchantée du 
Jier ^

mm
odage très remarquable qu'il lui a fait, elle a 

tiCC°ï qu'elle pouvait faire de lui uu homme de confiance 

f*°te|je avait besoin ; en effet, elle a trouvé en lui toute 

^ ufiaiice possible. En outre, il avait une petite fille 

1**"p
re

mier mariage; elle voulut lui faire un sort; puis 

''ifinsinua le bonheur qu'elle aurait à devenir la sé-

rie mère de cette charmante enfant ; bientôt en posses-
(M j'un bureau de tabac, grâce à ses protecteurs de 

f"1 jjeu, elle pourrait offrir une position à l'homme 

-elle choisirait pour époux, etc. 

ce témoin succède un de ses frères ; sa connaissance 

la prévenue s'est engagée dans une circonstance qui t 
«

u
t au moms celle du soulier. J'ai trouvé madame, dit- I 

q chez un marchand de vin, en train de faire une partie ' 

dé bézigue ; elle s'ennuyait, nous avons bu un litre en-

suivent les histoires du bureau de tabac, de hautes in-

fluences, etc., etc. A celui-ci elle a dit qu'elle avait be-" 

gain d'un intendant. 
M. le président : ht vous avez trouvé vraisemblable 

qu'une femme qui joue au bézigue dans un cabaret et 

qui boit un litre avec vous, ait besoin d'un intendant ?.... 

Au précédent témoin, le prévenu aescroqué20 fr.; à ce-

lui-ci elle en a escroqué 61. 

M. le président : Qui vous a déterminé à lui avancer cet 

argent? . 

Le témoin : Par rapport à des lettres provenant, qu'elle 

disait, des Tuileries, du général Vaudrey, du général Ro-

main, de la duchesse de Bassano, qui lui annonçaient 

qu'elle allait avoir son bureau de tabac. 

Il est inutile de s'appesantir plus longtemps sur ces ma-

nœuvres vulgaires, pièges grossiers auxquels on ne s'ex-

plique pas que des gens se laissent prendre, surtaut en 

voyant la prévenue, dont la mise, le langage et les ma-

nières appartienneut à une femme de la plus basse con-

dition. 

M. le président, à la prévenue : Vous avez déjà été/ 

condamnée pour escroquerie? 
La prévenue : Moi?... Oh! monsieur, il y a erreur. 

M.^ le président : Est-ce que vous n'avez p8s une cica-

trice à la jambe gauche? 

Laprévenue : A la jambe gauche?... J'ai eu uu clou, 

voilà tout, tenez (elle s'apprête à passer la jambejpar des-

sus la balustrade). 

M. le président : Oh ! c'est inutile. 

La prévenue : C'est pour vous faire voir... 

M. le président : Gardes, reconduisez cette femme en 

bas ; audiencier, accompagnez-la et faites lui visiter les 

jambes par le médecin. 

L'audience est suspendue. 
Une demi-heure après, le Tribunal rentre en audience, 

et la prévenue est ramenée. 
Un médecin déclare qu'elle a, en effet, une petite cica-

trice à la jambe droite. 

Laprévenue : Vous voyez, messieurs, à la jambe droite 

c'est mon clou. 

M. le président, au médecin ; Mais et à la gauche ? 

Le médecin : Je ne l'ai pas visitée. 

M. le président : Veuillez passer dans la salle ici der-

rière et visiter la jambe gauche. 

Ceci parait contrarier visiblement la prévenue. 

Cinq minutes après, elle est ramenée, el le médecin 

déclare qu'en effet elle a une cicatrice à la jambe gauche. 

La prévenue baisse la tète en présence de la constata-

lion du signe particulier porté sur le signalement annoncé 

au sommier judiciaire. 
M. le président : Voilà qui est positif, la condamnation 

s'applique bien à vous. 
Le Tribunal, bien convaincu que la prévenue est en 

état de récidive, la condamne à cinq ans de prison et 50 

francs d'amende. 

L'étude de M. H. Péronne, avoué près le Tribunal civil 

de première instance de la Seine, est transférée depuis le 

21 courant, de la rue Bourbon-Villeneuve, 35, à la rue 

de Grammont, 3. 

Snn.r»e> die Parla <9ti 23 Avril S 869. 

9 a
 ( Au comptant, D"e. 

' \ Fin oourant, — 

60 15.-- Hausse « 2b' c. 
65 —.— Baisse « 25 c. 

■ Au comptant, D"c. 92 50.— Baisse « 25 e 
s Fin courant, — 92 50.— Baisse « 25 0. 

ORSHXNS SE F F. H. COTÉS AU »AHÇSrS*. 

Paris à Orléana 1192 BO Lyon à Genève 470 — 

Nord (ancien) 865 — Dauphiné ■ 
— (nouveau) 755— Ardennes et l'Oise... 

Est (ancien) b85 — — (nouveau).. 
ParisàLyon etMédit. 797 50 I GraissessacàBéziers. 

— (nouveau). — — ] Bessèges à Alais.... 
Midi ■ 450 — I Société autrichienne. 
Ouest 495 — 1 Victor-Emmanuel... 
Gr. central de France | Chemin de fer russes. 

467 50 

140 — 

470 — 
335 — 
500 — 

En raison des annonces que font certains dentistes, 

M. Paul Simon, médecin dentiste de la Faculté de méde-

cine de Paris fait savoir qu'il est le seul en France dont 

les pièces dentaires aient été admises à l'Exposition uni-

verselle de Londres. Les succès qu'elles y ont obtenus, 

ainsi qu'à l'Exposition universelle de Paris, sont dus à la 

belle imitation de la nature de ses nouveaux dentiers mas-

ticateurs, à leur grande solidité et à la facilité avec la-

quelle on s'en sert pour une prononciation et une masti-

cation parfaites. On peut les voir chez l'auteur, boulevard 

nés Italiens, 6. 

— IÎOBF.RT HOUDIN. — Séance les dimanche, lundi et mar-
di de Pàqut-s, à deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

La pluie d'or aux deux séances. 

— JARDIN MABILLE. — Mardi 26 avril 
soirées musicales et dansâmes. 

inauguration des 

— CHÂTEAU DES FLEURS. — Ce jardin d'élite, dont les fêtes 
alternent avec celles du Jardin Mabille, ouvrira mercredi 27. 

Imprimerie de A.GUIOT, rue N»-des-Matherinf
 T
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Ventes immobilières. 

(CHAMBRES 1T ÎTDDIS DE NOTAIRES. 

FEilE DE BERTIIOSYAL, 
DIVB'H'B'KIUE. etc., etc. (ras-de-Calais). 

Etale de SI* Cliarlc» HAKXO, avoué licencié 
en droit, à Arras. 

Balle DIMTILLEIIIE, garnie d'un excellent 
matériel, pouvant être facilement convertie en 

«ucrerie, , 
Vaste ïfËI&SSSî. immenses bâtiments d exploi-

tation (300 mètres), jardins anglais et potager par-
faitement plantés d'arbres fruitiers et d'agrément, 
le tout érigé sur une superficie de 2 hectares 47 

centiares, à vendre. 
Le mardi 3 mai 1859, dix heures du matin, à 

Berthonval, dans l'usine qui va être désignée, par 
ie ministère de M" HIBACHB, notaire à Arras, 
rue du Puits-Saint-Josse, 8, commis à cet effet, il 
sera procédé publiquement et à l'extinction des 
feux, à l'adjudication des immeubles suivants : 

Berlhonval. 
Constructions, Terrains et Fabrique. 

La ferme et fabrique de Berthonval, se compo-
sant d'une belle habitation avec étage, de vastes 
bâtiments à usage do ferme et de distillerie, pré-
cédemment en fabrique de sucre, et, de beaux jar-

dins anglais et potager, parfaitement plantés d'ar-
bres fruitiers et d'agrément. 

Celte belle propriété, très agréablement située 
au milieu de terres excellentes, rapprochées d'Ar-
ras, du chemin de fer projeté de Béthune, à une 
distance de sept kilomètres de plusieurs charbon-
nages, convient, par ses vastes bâtiments, à une 
fabrique de sucre, dont le matériel se trouve pres-
que entièrement dans l'usine, et à tout établisse-

ment industriel. 

Malériel de l'Usine. 

Machine à vapeur horizontale, de 12 chevaux. 
Trois générateurs, de la force de 25, 35 et 50 

chevaux. 
Appareil distillateur, système Leplay, breveté 

s. g. d. g., complet. Cet appareil offre, comme on 
le sait, des avantages notables pour le rendement. 

Un grand chauffevin avec son couvercle, serpen-
tin, dégorgeoir et gros tuyaux, le tout en cuivre 

rouge. 
Un grand réfrigérant avec son couvercle, ser-

pentin, analyseur, tuyau et éprouvette en cuivre 

rouge. 
Trois rectificateurs, chaudières, de 40 et de 72 

hectolitres, avec leurs serpentins analyseurs, 
tuyaux, éprouvettes en cuivre et tous autres ac-

cessoires. 
Pont à bascule, de la force de 10,000 kilog. 
Lavoir à betteraves eteoupe-racines horizontale, 

système Traxler, breveté s. g. d. g. 
Une grande quantité de tuyaux et de robinets 

en cuivre. 
Arbres de co iche, bacs, jauges, bâches. 

Pompes en cuivre et en fonte. 
Gand nombre de cuves à fermentation et écha-

faudage. 
Le tout dépendant de la faillite de 31. X. Pinta 

et C". 

Les enchères seront ouvertes d'abord sur l'im-
meub'e article premier.— Le matériel sera ensuite 
mis en vente en 43 lots, et l'adjudication partielle 
sera définitive si les enchères réunies excèdent la 
mise à prix, qui est de 50,000 fr. 

Les amateurs peuvent s'adresser à SB* Char-
les 19ALLO, avoué, et à lî0 itlRACHft, no-
taire, qui leur feront connaître les conditions de la 
vente et leur donneront tous les renseignements 

qu'ils désireront ; 
Et pour visiter l'usine et la ferme, ils sont priés 

de s'adresser à Berthonval, à M. Heren, contre-

maître. 
Pour extrait : Signé, Ch. HALLO, avoué. 
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\\mm, TERRES, PRÉS, fîk** 
A vendre, le l'r mai 1859, heure de midi, au 

lieu de la situation, à Marcilly-en-Villette, canton 
de la Ferté-Saint-Aubin (Loiret), une SSABSOW 
et 23 hectares 44 ares de TERRES, PRÉS, 
SAPINS et RRUVIiHES. 16 lots qui pour-
ront être réunis. Us présentent ensemble, comme 
mise à prix seulement, une somme de 7,050 fr 

mais la valeur de la propriété entière est de beau-
coup supérieure. Cette propriété, peu éloignée de 
la Ferté-Saint-Aubin, station du chemin de fer, 
formerait une jolie campagne; elle est arrosée par 
1rs rivières du Bourillon et du Cosson. Pêche et 
chasse faciles. — S'adresser pour les renseigne-
ments: à la Ferté-St-Aubin, à 98e BEBTJIIEB, 
notaire commis pour procéder à la vente; à Or-
léans, à Me' Filiol et Duchemin, avoués. (9296) 

DEUX MAISONS ET TERRAIN 
boulevard Mazas. 

A vendre à l'amiable, deux MAIMOXM nou-
vellement construites et environ 3,874 mètres de 
TERRAIN, situés à Paris, sur le boulevard 
Mazns et sur les deux rues partant de ce boule-
vard et allant ?e joindre à la rue de Charenton. 

Les terrains sont vendus par lots dont la conte-

nance varie de 225 à 713 mètres. 
S'adresser à SI" SOCttlARll, notaire à Pa-

ris, rue de la Paix, 5. .(9319)* 

COMPAGNIE HOUILLÈRE 

m CENTRE Ou Mm. 
MM. les actionnaires de la C» houillère tin 

Centre du Hénu, sont prévenus, conformé 
ment à l'article 17 des statuts, que l'assemblée gé-
nérale annuelle aura lieu le 3 mai prochain, à 
midi, au siège sucial, rue Meslay, 18. .(1259) 

COMPAGNIE DES 

mmm m m DE L EST. 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

des Chemins de fer de l'Est, a l'honneur 
d'informer MM. les actionnaires que le nombre des 
actions déposées n'ayant pas été suffisant pour for-
mer, non seulet!ientrassemWéeextraordinaire,mai8 

encore pour former l'assemblée ordinaire fixée au 
27 avril, cette dernière assemblée ne peut âvoir 

lieu. 
Conformément à l'article 31 des statuts, MM. les 

actionnaires sont convoqués de nouveau le 28 mai 

prochain. 
E l vertu de ce même article, les délibérations 

prises par cette assemblée seront valables, quel 
que soit le nombre des acuonnaires présents et 

des acuons représentées. 
L'ordre du jour reste le même. 
MM. les actionnaires qui n'ont pas encore déposa 

leurs titres et qui désireraient assister à cetie as-
semblée, pourront se présenter au siège de la so-
ciété du 1er au 13 mai, de onze heures à trois 
heures, pour faire le déf 6t de leurs titres, soit en 
actions au porteur, soit en certificats de dépôt à la 
Banque de France, au Comptoir d'escompte, au 
Créiit mobilier, et retirer leurs cartes d'admis-
sion. Les caries seront aussi délivrées sur la pré-
sentation des cert Beats d'inscriptions nominatives. 

MAISON SPÉCIALE DE BLANC 
RECOMMANDÉE POUR SA BELLE CONFECTION— FONDÉE EN 1823. 

CS EUE DU TEMPLE, 188 
m_^4 &^_J^ PRÈS LE BOULEVARD. A PARIS. — MAISON DE CONFIANCE. 

S«»«îé«ë® eora merci nie*. — Faillite». — Publications lé*»le». 

ÏSHTE PAR AUTORITÉ D£ JUSTICE. 

Le 24 avril. 

Commune (te Belleville, 
rue de Paris, 266. 

Consistant eu : 
(SMS) Comptoir, verres, petit bassin 

«n zinc, glace, horloge, poêle,etc. 
A Passy, 

rue des Bioljes, 3. . . , 
(5259) Bureaux, carlonnier, glace, 

buffet, guéridon, pendule, etc. 
Le 23 avril. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

v seurs, rue Kossioi, 6. 
(*3S0) Armoire à glace, buffet, com-

mode, 300 bois de fauteuils, etc. 

(1361) Buffet, armoire a glace, table, 
guéridon, canapé, etc. 

(5262) Comptoir, glaces, tables.'pen-
dule, bouteilles, liqueurs, ete. 

(5263) Lampes, marmites, passoi-

res, fourneaux, etc. 
(3261,1 Comptoir, casiers, peignes, 

blaireaux, brosses, meubles. 
(5363) Marchandises d'épicerie s, ap-

pareils à gaz, comptoir, etc. 
•(5266) Armoire, buffet, tailles, pen-

dule, gravures, fontaine, etc. 
Rue Louis-le-Grand, 33. 

(5267) Canapé, fauteuils, chaise*, 
labiés, glaces, été, 

rue d'Wly, 15., 

(526S) Cabriolets montés et en cours 
d'exécution, machine » percer.etc. 

Faubourg Saint-Honoré, 26. 

(5269) Comptoir, glaces, rayons, 

bureau, armoire à glace, etc. 
Rue de Vsugirard, 85. 

.(5279) Appareils a gaz, comptoir, 

tables, glace, liqueurs, etc. 
A Bagnolet. 

vue de Vincennes, 14. 

(5271) T'abks,chaiscs, armoire, com 
mode, glaces, pendule, etc. 

Hôtel des Commissaires-Priseurs-

rue Rossini, 6. 
(5272) Glaces, tables, chaises, vins 

en bouteilles, verres, etc. 
Le 26 avril. 

15573) Deux bons eh-vaux, nue Vic-
toria, une dorsay, harnais, etc. 

(5274) Buffet, commode, chaises 

treuu établis, etc. 
(5275) Bureau, comptoir, consoles, 

Jwiieuils, pendilles, clc. 
l»«6) Canapé, fauteuils, rideaux, 

,.J"r«ux, tables, pendule, etc. 

t'. . (ïran<le aronoife en acajou 

(5*7K r chaises, rideaux, etc. 
; ,, c°tu,r>loir, chaises, lampes à 

rtS
0
'P£nsion, glace, etc. 

*°f(9; Piano, glaces, pendule, petit 

/,iï„ candélabres; etc.-

t"»*») Comptoir», bureau, chemises, 
/.Sff; savates, pantalon», etc. 
W«H; Commode, secrétaire, table 

r«2,,,mF1>i,e, comptoir, etc. 
t"*«) Bibliothèque, volumes, table 

fs
Meuj guéridon, toilette, etc. 

VMM uurcaux.cartonniers, presses. 

rw»ïfC?' canaPé, candélabres, etc. 
H\ Guéridon, armoire, fauteuils 

f,',L?
LES

' Pendule, etc. 
1 „ V Bureau, fauteuils, armoire, 

IIE™»», canapés, glace, etc. 
www) Commode, eauapés. lampes 

«moires, bureaux, tables, etc. 

f,,... Rue le Louvois, 2. 
v«»0 Comptoir, cartonuier, car 

'°ns, denielles, blondes, elc. 

tos«- ilTasjab'e Verdcau, 24. 
t»i^„ !

J°"S' comptoir, glace.pan 
'alons. draps, étoffes, eic. 

riî-B . Rutî Hautefeuille, 22. 
ï ^•,;sooki|.di;carlon en feuilles 
«•ailles, rayons, bascules, etc. 

A Batigtiolies, 

faui!.' Jles',c l:i,ses. buffet, glace. 
Iauteuil,candélabres,gucr.don,eh 

Même commune, 
sur la place du marché. 

:5289) Tables, chaises, commode, 
vases i fleurs et aulres objets. 

Même commune, 
Grande-Rne, 18. 

(32SO) Comptoirs, rayons, cloisons 
vitrées, bougies, confllurcs, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
rue de la Tournelle, 14. 

(5391) Commode, pendule,, glace 
forges, enclumes, étaux, elc. 

A Belleville, 
sur la place publique. 

(3292) Guéridon, secrétaire, armoi-
re, glaces, cadres, fauteuil, etc. 

A La Villette, 
sur la piace publique. 

5293) S chevaux entiers, harnais, 

450 litres d'avoine environ, ete. 
A Passy, 

sur la place publique. 

(5294) Carioles, chevaux, chaudiè-
res, cuves, machine en fer, etc. 

Le 27 avril. 
Rue Neuve-des-Capucines, 12. 

(5295) Comptoir, tables, chaises, bu-' 
reau, bonneterie, chemises, etc, 

Rue du Chateau-d'Bau, 60. 
5i96) Chaises, cartons, tabourets, 

horloge, poôle, bouteilles, etc. 
A Clichy. 

sur la place publique. 
(5297)Comptoir, brocs, entonnoirs, 

labiés, banquettes,(ùls de vin,etc. 

La publication légale des actes de 
loeiéte est obligatoire, pour l'année 

huit cent cinquante-neuf, dans 
tro^s (tes quatre journaux suivants 
te Montietir universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit et le Journal ai-
terai tïJftichei, dit Petites ^ffi^nes. 

I
^D'un acte sous seings privés, en 
date du quinze avril mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le dix-huit dudit, folio 378, casel, 
au droit de cinq francs cinquante 
centimes, passé enlre M. Emile-
Edouard-Adolphe DEBAÈNE, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Sl-
Honoré,90, et Louis-Ernest BONNE-
FOND, aussi négociant, demeurant 
à Paris, rue Rambuleau, 43, a été 
extrait ce qui suit : Les parties for-
ment entre elles une société de 
commerce en nom collectif pour 

'exploitation (l'une maison de con-
fection pour dames La durée de 
celte société sera de huit années 
consécutives, qui ont commencé le 
premier mars mil huit cent cin-

quante-neuf. Son siège sera à Paris, 
rue du Mail, 26. La raison et la si-

gnature sociales seront DEBAÈNE 
et BONNEFOND. Chaque associé au-

ra le droit de gérer et d'administrer 
et aura la signature sociale ; mais 
il ne pourra faire usage de. celte si-

gnature que dans l'intérêt et poul-
ies affaires de la société, sous peine 

de nullité. 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un extrait, signé des asso-

ciés, pour le publier suivant la 

loi. 
Pour extrait : 

(179*) DEBAÈNE, BONNEFOND 

S M?* S M'» 

Suivant acte passé devant M" Er-
nest Baequoy-liuédon, soussigné, el 
son coflégue, notaires à Paris, le 

onzii avril mil huit cent cinquante-
neuf, portant celle isention : Enre-
gistré a Paris, dixième bureau,! 
treize avril mil huit cenl cinquante 

neuf, folio 19, recto, case 4, reçu 

inq francs, décime, cinquante cen-
times, signé Laden, — 41. Emile 
QUELLE, lustreur en pelleterie 
façon, demeurant à Paris, rue de 
Charenlou, 169, et M. Jean FABRJi, 

cordonnier, demeurant à Paris, rué 
du Colombier, 2, ont formé en li e 

eux'uuo'sociélé en nom cbllecli 
pour le commerce de luslreur en 

pelleterie à façon. Celle société a 
été contractée pour huit années en 

lières et consécutives, à partir du 
premier janvier mil huit cent cin 

quanle-neuf, pour Unir à pareille 
époque de mil huit cent soixante-

sept. Le siège de la société u clé lixé 
à Paris, rue de Chareulon, 169. La 

raison sociale-est Emile QUELLE el 
Compagnie. La signature sociale 

doii porter les mêmes noms. M 
Quelle aura seul la signature so-
ciale, el il pourra, en conséquence, 

souscrire et endosser lous effets de 

commerce, U ne peut être l'ait usage 
de la signature suciale que. pour les 
besoins et affaires de la société. 

M. Quelle a seul la gestion de la so-
ciété. 

Pour Taire publier et exposer le-

dit acte partout où besoin sérail, 
louf pouvoirs ont éié donnés au 

po-teur d'une expédition ou d'un 
extrait, 

Pour extrait : 
(1798) Signé : GuÉnoN. 

Du procès-verbal d'une délibéra-

tion, prise en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire le jeud 

quatorze avril mil huit cent cin-
quante-neuf, en présence et du con-
sentement des gérants associés en 
noms collectifs, ci-après nommés, 
par les actionnaires de la société 
HARTOG frères et r>, ledit procès-
verbal enregistré à Paris le seize a-

vrll mil huit cent cinquante-neuf, 
n" 468, jeuse 4, parPouimey, rece-

veur, qui a perçu les droits, il ap-
pert ce qui suit ■ La société en noms 
collecllfs et en commandite par ac 

lions, conslituée pour une durée d: 
trente années, à partir du vingt 
trois juin mil huit cent oinquanlc-
e.nq, par actes en date des vingt-

quatre mai et vingt-trois juin mil 
huit cent cinquante-cinq, déposé, 
et passés en l'è'.ude de M» Aumont-
Thiéville, notaire à Paris, sous lu 

raison sociale HABTOfi frères cl 
C1", et sous la dénomination de 
Compagnie de ia filature rouen-
naise la Foudre, dont le siège était 
au Petil-Quevilly, près do Rouen, el 

qui avait pour gérants, seuls asso-
ciés en noms collectif?, M. Joseph 

Hartog, négociant filaleur, demeu-
rant au Petii-Quevilly, près Rouen, 

et Henry Haitog, négociant lila-
leur, demeurant à Matines (Belgi-
que , a été dissoute paranlicipa-

tion, à parlir dudil jour quatorze a-
vril mil huitxenl cinquantc-neul. 

MM. Joseph cl tleury Hartog sont 
seuls liquidateurs delà sociélé.con-
fùrnièmeni à l'article 43 des statuts 

sociaux. Ifs seront assisiés paria 
majoriié des membres du conseil de 

suivcillance, mais seulement pour 

ia rédaction des actes de vente pré-

vus par la délibération. 
L'un des liquidateurs, 

ri796) Joseph HARTOG. 

Elude de'M* DUFOUR, notaire 
Paris, place de la Bourse, 15. 

Du procès-verbal de l'assemblée 

générale annuelle ordinaire el ex 
fraordinuire des actionnaires de la 

Compagnie. Impériale dej-Voitore* 

de tans, en uale du treize avri 

mil huit cent cinquante-neuf, en-

registré, il appert que l'assemblée 
a adopté, entre aitres résolutions, 

les deux suivantes : 
Deuxième résolution. — L'assem-

blée générale accepte la démission 
de MM. D'AURIOL et CRÉM1EU, et, 
modifiant la résolution par elle 
prise lors de sa réunion du dix avril 
mil huit cent cinquanle-huit, elle 
décide que, jusqu'à la prochaine 
assemblée générale, la société sera 
administrée par un seul direcienr-
gérant, cl elle nomme M. DUCOUX 

pour remplir ces fondions. Les en-
gagements sociaux seront signés 
par M. Ducoux seul, sous la raison 
sociale DUCOUX et C'«. Toutes disr 
positions qui seraient contraires à 

la présente résolution sont abro-

gées. 
Cinquième résolution. — L'assem-

blée générale autorise de nouveau 
M. le directeur-gérant à contracter 
dans les. limites des besoins de la 
compagnie, besoins dont il sera 
juge, sur l'avis toutefois du conseil 
de surveillance, tous emprunts 
temporaires, en donnant, à titre de 
garantis et de nantissement, soil 
les actions, soit les obligations res-
tant à émettre. Elle l'autorise, en 
outre, à contracter dans le même 
but tous emprunts hypothécai-
res ou aulres, renouvelant et éten-
dant à cet égard les autorisations 
qu'elle avait conférées à la gérance 
dans les assemblées des trente juil-
let mil huit cent cinquanie-sept el 

dix avril mil huit cenl cinquanle-

huit. 
Pour extrait conforme : 

Le président, de l'assemblée, 
président du conseil de 
surveillance, 

| (1810) Signé : F. CARTERET. 

Cabinet de M. BEL1X, rue d'En-
ghien, 25. 

Par ac e du onze avril mil Huit 
cent. cinqu:mte-neuf, enregistré, la 

société tonnée le dix janvier mil 
nuit cent cinquanle-huit, entre M. 
Léon PAULMIEU, propriétaire, de-
meurant a Pans.' rue s-igalle, 8, cl 
M. Benjarsln-Edouard OUVOT DE 
BRUN, propriétaire, demeurant : 
Pantin, de de Monireuil, 18, sousl 
raison GUYOf DE BllU.N et C», et 
sous la dénomination (lo Tissu 
Cuivre, a élé déclarée dissoute.— 
M. Paulmier est chargé de la liqui-

dation, en exécution de l'acte de 

société. 
—(1801) GUÏOT DE BRUN et C». 

Par acte n çu M" Chardon, notai 
re à Paris, le uix-neuf avril mil huit 
cent cinquante-neuf, erirégSstré, 
MM. Onésiuie-l'hiléinon LEGOU1X, 

t Célestin-Florentiu JOUitNEAUX, 
demeurant tous deux à Paris, bou-
levard Poissonnière, 27, ont dis-

sutis, à compter ii :i quinze avril mil 
huit cent ciuqttante-neitf, la société 
en nom collectif formée entre eux 
pour l'exploitation (l'un fonds de 

commerce de marchand de lapis 
toiles cirées .de toute espèce et au-

tr s obj' ls, sous la raison LE-
tiOClX et jOuRNEAI X, à Paris, 

boulevard Poissonnière, 27, bazar 
de l'Industrie française, suivan 
acte devant M° Chardon, notaire ! 

Paris, le quatorze août mil hui 

cent einquanle-six. 
Pour exilai! : 

_((8I!) CHARPON 

DE RECOULES, ancien chef du porte-
feuille au Comptoir national d'es-
compte de Toulouse, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli. 62, a établi les 
statuts d'uuo société en comman-
dite par actions, ayant pour objet 
la constitution et l'exploitation d u-
ne caisse destinée à scconder,_ par 
l'escompte, les opérations commer-
ciales ; que M. de Recoules serait 
géranl de la société et seul respon-
sable, et les souscripteurs des ac-
tions simples commanditaires; que 
la signature sociale serait : A. uE 
RECOULES et Cic; que la société 
prendrait la dénomination de So-
ciété d'escompte et du recouvre-
ments; que le siége'el le domicile 
de la société ont été établis à Paris, 

ue d'Enghien, 44, et pourront être 
transférés partout ailleurs à Paris ; 
que la durée en a élé fixée à Irenle 
ans, à partir du jour de sa consli -
tution définitive; que la. constitu-
tion définitive delà société résulte-
rait de la souscription de la totalilé 
des actions créées par ledit acte, 
formant lo capital social, et le ver-
sement par chaque actionnaire du 
quart au moins du montant des ac-
tions par lui souscrites; que la dis-
solution de la société pourrait être 
prononcée avant le terme de sa 
durée par l'assemblée générale des 
actionnaires, dans le cas de perte 
constatée du quart dn capital social 
réalisé; que le Tonds social a élé 
fixé à la somme de deux cent mille 
francs, divisée en mille actions de 
deux cents francs l'une; que les 
actionnaires ne seraient engagés 
que jusqu'à concurrence du capital 
de leurs actions ; que le gérant se-
rait tenu indéfiniment de tous les 
engagements de la société; qu'il 

aurait seul la signature sociale, et 
qu'il aurait les pouvoirs les plus 
étendus pour administrer la société! 
conformément au pacte social. 

Pour extrait : 
(1797) Signé : PERSIL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuveal prendre 
ratuitemem au Tribunal eomraa-

nicattoo de la comptabilité des iai!-

litos qui les concernée!,lcs.ga raedis, 

de dix à qualro heures. 

D'un acte reçu par ill»Persil, sous-

signé, et son collègue, notaires 
Paris, le vingt et un avril uni Lui 
cent cinquante-neuf, enregistre, 
appert que M. Jean-Adolpiie-Uenr 

consulter tant sur la composition de 
t'itat des créanciers f résumés que syr 
la neminetion ie nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillifes^n'é-

lant pas connus, sont priés de re-
mettre an greffe kurs adresses, afir 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséauentes. 

CONCORDAT». 

Du sieur ANTQX1N .( Adjjlpne ) , 

banquier, rue de 'iénars, 6, tant en 
son nom personnel que comme gé- ! 
rant de la sc-ci'éfé- Anlonin el C", 
Banque ccntrôlc pour Paris et les 
départements, dont le-siége est rue 

*'nl!SUest. 

CONVOCATIONS »S 

Scnllv.vités d is rentre «u Tribun» 
e COWHKÏ'CS iè taris, salle des as-

tsmbliotitt faillite s, UU. les créan-

cier: : 

MOMINATIOKS BB STfcDIGS. 

Du sieur MEURDESOll-, né-., fau 

bourg du Temple, 50, Us 28 avril, à 

9 heures ;N° UMI3 du gr.); 

Du sieur FUCK (Gustave), mdde 

vins, rue Coiberl, 1, 1« 30 avni, à 3 

heures (N- 15913 du gr.); 

Du sieur'CHAMKAIX (Antoine), 

ind de nouveautés & Belleville, ci 
devant rue Leverl, 39, a luellemen 

de'Ménars, 6, le 29 avril, a I heure 

(JSf 14950 du gr.). 

four entenare le rapport des syn-
dics sur Feteit-de la faillite et délibé-
rer sur la formation da concordat, eu, 
s'il y a lieu, .-.'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tanlsur 
les faits de la gestion quesur l'utilité 
du maintien ou dv. remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ce sera admis que les 

créanciers vérifiés et alarmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport dès syndics. 

Messieurs tes créanciers du sieur 
ROUYER (François;, nég. en vins, 
rue d'Enghien, 26, et rue du Fau-
bourg-du'-Temple, 62, sont invités à 
se rendre le SO avril, à I h. précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syridics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, 6il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faiis de la gestion que sur 

rtrtilité du maintien ou du rempla-

cement des svndies. 
Il ne sera admis que les créanciers 

. iriliés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-

port des syndics et du projet de 

concordat tN» 15SS9 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAMPEAIJ (Gahriel-E'.iiilien), char-
cutier à BaUgnoltes , rue Lévis , 

n. 60, sont imités à se rendre le 
30 avril, h 3 heurts très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, on, s'il 
y adieu,-s'entendre déct. rer en étal 

d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les Liiis de la gesti- n que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
Une sera admis que les créan-

ciers vénllas et affirmés, ou qui se 

seront t'ait relever de la déchéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe coinumnicalion du rap--

port des syndics et du projet de 

concordat (N° I>67ii du gr.). 

mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3. syndic de la faillite (N° 13719 du 

gr); 

De la dame ROUYËîT(Agathe Thié-
toi, femme autorisée du sieur), mde 
de vins-iraiteur, quai des Orfèvres, 
10, entre les mains de M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic de la failli-

te (N° 13734 du gr.); 

Du sieur LETOUZÈ (Noël), md 
d'eslampes, passage des Panoramas, 
34, entre les mains de M. lieiiufour, 

rue Montliolon, 26, syndifc de la 
faillite (N- 15851 ou gr.). 

Pour, en conformité de l'article- 49â 
de la ioi'4K armai 1831, etre procldt 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immidialsmen: -.'rpêt 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE*. 

PR'JIltiCTlON !>E TfTKBS. 

Sop.tlnvliàs ê jjrotialre, dans le dé-

lai de vingt jfturs, à dater àc se jeu*, 

lêkri ttirStdç créances, accompagnés 
d'un bordereau sut papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, H:'s. 

rue Dclamare, 22, le 2U\.avril, à 10 les .-î-conoicri; 

heures (N-«nie du gr.). I DU sieur ANTOINE ( Vincent-

Pour astifter d l'assemblée dans Ic-lLoinf), décorateur sur porcelaines 

quelle M. le ■uae-commissaire doit les* rue Claude-Villeleux, 6, entre les 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COURTIER. (Henri), ancien limona-
dier, boulevard Sl-Marlin, 8 et 10, 

et actuellement plaee Royale, n. 2<\ 
sont invités à se rendre lo 30 avril, 
à 9 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les. syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter ; leur donner clé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte cl rapport des 

syndics (N» (28)0 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DOMME (Elie), limonadier il LaChd-
lelle-Saint-Denis, rue Doudeauville, 
i. 3, sont invités, à se rendre le 

J8 avril, à 10 heures Ipâ précises , 
au T ribunal de commerce, salle des 
assemblées des Faillites, pour, con-
lormémcnt à l'art. 337 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
tinitif qui sera rendu par icssvn-
dies, le débattre, le clore el l'arrê 
ter; leur donner décharge (te leurs 
fonctions et donner Icdr a\is sur 

l'excusabilité du failli.' 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de.-

syndics (N» I4">«6 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sent l'union (le ia faillite du sieur 
G.ULLON (Louis), commissionnaire 

en marchandises, rue du Petit Car-
reau, n. 26, sont invités à se ren-

dre le 29 avril, à 2 h. précises, ad 
Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 337 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les s\n-
iics, le débattre, ic clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte ét rapport des 

syndics (N° 13031 du gr.). ?, -.. . 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
PO'ilANl'l, EoaiiriissioniKî rue des 
Unîtes, h. «, sont invités à se 

rendre le 30 avril, à 1 lu lire très 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code, de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 

sifr l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 14987 du gr.). 

CONCORDAT At-RÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidalion de l'actif abandonné 
par le sieur DELAIR (Eugène), res-
lauraleur à Passy, avenue de la Por-
le-Maillo:, I bis.élant terminée,MM. 
les créanciers sontinvités à se ren-

dre le 30 avril, 41 h. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 5.17 -au Code de 
commerce, entendre ic compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 

fonctions. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au grelfo. commu-
nication des compte et rapport, des 

syndics (N° 15423 du gr.-). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELAISSE, négoc, rue St-Paul. 22. 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 29 avril, à 10 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vérification et à l'affirma-

tion de leurs dites cwé.inces. 
Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné N» 15576 du 

gr.). 

Messieurs les céanciers du sieur 
NERINI iJean-liiii-lliélemy), ancien 
limonadier, ci-rlevim r- e Viei le-
ïu-TeiiSple, 1-7. aisluetlenieiit rue 
des Fiilos-du Calv.iire, n. 4, sont 
invites à se rendre le 29 avril, à ip 
heures très précises, au friliund de 
commerce, sa.le des assemblées des 
créanciers; pour pvrsitrfne part k une 

délibération qui intéresse u masse 
des créanciers (N° 15136 du gr.). 

CONCORDAT PAR A BANDON D'ACTIF. 

RÉPARTI IlOXS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BALLANb i Eugène), 
crémier, rue NéUve-Ste-G«nevièVjj 

30, peuvent se- présenter étiez M. 

Bourbon, syndic, rue ilicliter, 39, 

pour lo icher un diviuVnfW dé 8 Ir. 

81 c. p 
de l'ac 

gr.). 

oo, unique répartition 
anrlonné (N° I4:î44 du 

mii-AHTî'jriorj 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més dn sieur LAUTI' Il (Ollivicr-An-
loiue), nid de cuirs, rue de Paradis-
Poissonnière, ;», peuvent, se présen-
ter chez M. ïriiie, sjmJic, rue St-

Honoré, 217, pour fo cher uu divi-
dende de 10 puni- 100, pcen-wre 

répartition (N- 1*3S0 du gr.;. 

M VI. les créanciers vénliés et affir-

més du s cur BOURGEOIS (Franci.-), 
négoc^ i n. doublures, rue »ie Rivoli, 
140, peuvent se présenter chez M. 

1-iuzalisKi, s> ndic, rue Saiiilc-Anne, 
22, pour ton-ht r un divi.ieii.ic de 

20 p. lue, première répatlition (N» 

15154 du grj. 

L'un des gérants, 

Uipp. BAUDOUIN. 

En regist.ré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes. 

Avril 1859. F° 
J 

iPH-lMEKIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAT11U1UNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. CUVOT, 

h» mti&ire 'l'* arrouiiisseaieui. 
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Ouverture 
LE 1£ MA EAUX MINÉRALE 

11 'AGE 
Sulfureuses et salines au plus haut degré, elles conviennent en général aux enfants faibles et aux personnes délicates et lymphatiques. — SPÉCIALITÉS : Malalin cutanées, scrofules, affections nerveuseï h 

larynx et des voies respiratoires.—Situé dans la pins belle partie du D.inphiuc, rétablissement d'Uria.^o possède dos bains «le pcm-laH et deux sale. de respiration pour la vapeur le an J\,
r matis

>nes, malaJ-

Train elirect rte Pari* « Grenoble* 
eau pulvérisée."""^ <** 

■ t ; rl imam s m 

* 

1 
< l 

LA MAISON DE NOUVEAUTÉS 

OUI VEND LE MEILLEUR MARCHÉ DE 
Rue Montesquieu, 8. 

S 
uedes Bons-Enfants, 18. 

On peut ftto«9e«tej»f copier la publicité du COIN BE BWE^ quant à procéder comme lui, 

la chose est moins facile. En effet, cet établissement est le seul qui ait pu fonder, à ses rim
lw% 

et périës, une immense affaire ajant F ANNONCE-VERITE pour organe, et pour base un BON 

MARCHE CONTINUEL appliqué SANS EXCEPTION h tous ses articles de Nouveautés. 

Pour établir toute sa supériorité k cet égard, et à propos de ses IMMENSES ASSORTIMENTS 

pour la SAISON DU PRINTEMPS, le COIN DE BUE croit devoir constater un fait : &esf
 qm 

ses priœ a® renie sont pins fjue Jamais 1.IJ-DESSOÏÏI fie eemœ ign'tm elte AILLEURS 
vw^nme eœeeptimimeM, inouïs et sans précédent - et c'est ce qu'il prouve à l'instant .par 

€Ëes ̂ cMffl¥es dans i^^t
1

^J&|-d$isous. ^''777^7 w " *-~~W TKïMi |-|
 r

MÏ <■ i MYSll 
. »! 

IVR 
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f
 SOIERIES ET ÉTOFFES NOUVELLES. 

l.SCO Robes Taffetas chiné, double jupe,Comportant 19 mètres au moins, au prix 
extraordinaire de ........ 

1,200 pièces Taffetas barrés travers, étoffe de 5 fr. 50, à . 

1,500 pièces Taffetas d'Italie uni, sans exception de couleur, étoffe de 6 francs, 
offerte à ; 

2,000 pièces Taffetas napolitain, beau noir anglais, largeur 63 e., qualité hors 
ligne. 

Une partie considérable de Taffetas chinés, impression sur chaîne de différentes 
couleurs, se vendant partout 6 et 7 fr., à 

4,000 Robes grenadine anglaise, double jupe à quilles cannelées en soie, article 
fabriqué pour être vendu 30 fr., à 

2,000 pièces barége écossais, chinés et grisaille, très belle qualité, à . . . . 

6,000 Robes barége anglais, § et 3 volants la Robe 

Un solde extraordinaire de Robes a quilles en Taffetalines, dispositions riches 
article de 35 fr., à 

Une très belle affaire Popelines grisailles, dispositions toutes nouvelles, à 

500 Pièces piqués imprimés, haute nouveauté, qualité de 2 fr., à 

800 Pièces Jaconas et Mousseline imprimés, petits et grands dessins, à 

CHALES ET CONFECTIONS. 
700 Châles grenadine brochés, et doubles pentes satinées, haute nouveauté de la 

saison, fabriqués pour être vendus 65 fr., à 

1,200 Châles grenadine de Milan, tissu nouveau, dispositions réversibles, affi-
chés ailleurs §0 fr., à 

92 f. » 

3 90 

4 75 

5 90 

4 40 

7 90 

» 60 

9 50 

9 75 

1 95 

» 85 

» J5 

36 » 

7 90 

45 » 

129 » 

1 40 

RIDEAUX BRODÉS, TOILES ET LINGER5E. 

Continuation de la vente DES GRANDS et PETITS RIDEAUX BRODÉS, de 3 

à 50 fr., dont les dessins ne se font plus, et qui pour celte raison sont vendus à 30 p. 

dessous des prix auxquels ils ont été fabriqués. 

2,000 Pièces Toile de l'Inde, pour chemises, qualité el finesse de 1 fr., à . . 

1,800 Jupons Reps barrés travers, tissu très ferme, article de 5 et 6 fr., à . . 

Une Affaire importante de belles et bonnes Toiles blanches, garanti tout fil pour 

Chemises, article de 2 fr., à ; 

300 Pièces de magnifique Toile blanche, tout fil pour draps sans couture, pre-

mière qualité, largeur 2 mètres 40, la paire par 7 mètres, à 

700 Chemises de Dames, percale fine à pièces brodées à la main, au prix extra-

ordinaire de 

Un très beau choix de Peignoirs d'Eté, percales imprimées, dessins variés et nou-

veaux, vendus partout 10 fr., à * 

400 Toilettes véloutine, garnies de haute et belle Valencienne, article de 25 fr., à 

Une nouvelle Affaire de Chemises d'Hommes, piqués blanc et couleurs, à . . . 

BONNETERIE ET RUBANNERIE. 
1,000 Pièces Ruban Taffetas cuit, rayé toutes nuances, N

0
 30, largeur 11 c, 

article valant 2 fr. 25 le mètre, à • 

2,500 Pièces Ruban Taffetas unis, N° 30, largeur 11 c, qualité exclusive du 

Coin de Rue, valant 2 fr. le mètre, à 

Dix mille paires Gants chevreau, coupe Jouvin, article de 3 fr. 75, à . . . . 

Une affaire importante de Bas anglais blancs et écrus, d'une finesse remarquable, 

article de 30 fr. la douzaine, à 

8,000 Ombrelles marquises Impériales, moire antique, médaillon, haute nou-

veauté, toutes nuances, se vendant partout 22 fr., à 

fr. 31k. 

'100 au-

» 65 

3 75 

1 25 

26 50 

3 75 

6 50 

1G 50 

g 75 

l,50O Confections en très beau taffetas, formes Châles et Burnous, garnis de 

ruches et effilés, articles de 80 fr., à ......... 

800 Châles Cachemire et Taffetas brodés, formant double pointe, garnis de 

véritable dentelle guipure, article de 200 fr., à . . 

5,000 Pièces Perses riches, dessins fabriqués pour les maisons spéciales qui les 

vendaient 2 fr. 25 et 2 fr. 50, au Coin de Mue, à 

NOTA. La Maison du COIN DE RUE mettra également 
vente un assortiment des plus importants en ETOFFES 

SOIE FANTAISIE, double chaîne, largeur 10 cent. 
NOUVEAUTÉ DE LA SAISON, PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE 

au prix extraordinaire de. . . . . . . . 

I 45 

I 85 

i 45 

15 60 

ijB 


